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Présentation 
 

1832. La Congrégation des Missionnaires Oblats de Marie Immaculée compte à peine une trentaine 

de profès, répartis en cinq maisons : Aix, Notre-Dame du Laus, Marseille-Calvaire, Marseille grand 

séminaire et Billens qui est la communauté de formation établie en Suisse. On ne doit pas oublier 

que depuis juillet 1830, il est impossible en France de prêcher des missions, ce qui met en cause 

l’existence même de la Société. 

 

En conséquence, l’idée de s’établir hors de France reste très présente. On s’offre à nouveau pour 

l’Algérie ; sans succès. On pense à la Suisse, à partir de Billens. On multiplie les démarches vers ce 

qui est alors le Royaume de Sardaigne, avec la perspective du Piémont, de l’île même de Sardaigne, 

de la Savoie (Annecy)… On pense même à Rome… Rien cependant ne se concrétise. 

 

Le p. de Mazenod, sensible aux fragilités de sa Société, insiste sur l’observance rigoureuse de la 

Règle, ce qui a pour conséquence des départs, voire des exclusions. Mais cela suffit-il pour faire 

exister une Congrégation religieuse missionnaire qui sache attirer des jeunes ? Plusieurs comptaient 

sur l’élan donné par Lamennais et son entourage, il a fallu déchanter. Guibert formule nettement ce 

que sans doute beaucoup pressentent : « Il faut un élément au zèle d’une congrégation naissante ; le 

repos nous serait mortel. » 

 

Pour tenter d’assurer l’avenir du siège épiscopal de Marseille, Mgr Fortuné engage des démarches, 

d’abord secrètes, auprès du Saint-Siège. Elles aboutiront en octobre à l’ordination épiscopale 

d’Eugène de Mazenod. Les Oblats s’en réjouissent et le nouvel évêque insiste, la Société ne peut 

qu’y trouver son profit… Mais le caractère épiscopal et les tâches marseillaises ne favorisent guère 

ce que j’appellerais lô°tre-avec les Oblats, l’appartenance communautaire. 

 

Un fait parmi d’autres, qui appelle la réflexion. Billens, comme communauté de formation, était 

fortement mis en avant en 1830 et 1831. Or, de toute l’année 1832, ni le p. de Mazenod, ni Tempier 

ne peuvent placer dans leur agenda une visite à cette communauté. La communauté de Billens devra 

attendre décembre, soit quinze mois après la dernière visite du Supérieur général, et c’est Guibert 

qui est envoyé… pour ramener à Marseille les quelques scolastiques restants. 

 

On pressent d’autres difficultés. Du fait de l’absence de missions, rien ou presque n’est dit des 

activités ni de la vie religieuse missionnaire des maisons. Ni d’Aix, ni du Calvaire, ni même de 

Billens ou du grand séminaire. Rien ou presque n’est dit de Courtès, supérieur d’Aix et vicaire 

général de la Congrégation en l’absence du p. de Mazenod et de Tempier. Rien d’Honorat, supérieur 

au Calvaire, ni même d’Albini. Au sujet de Tempier, on doit se contenter de quelques informations 

sur les délicates démarches romaines. 

 

Heureusement, les correspondances de Guibert et la chronique de Simonin nous font entrevoir le 

vécu de la communauté du Laus : vie interne, accueil des prêtres, retraites paroissiales qui 

redémarrent, reconstitution d’une maison de formation pour des jeunes, rappel de la perspective des 

missions étrangères, et aussi, hélas ! contentieux pastoraux avec l’évêque de Gap. 

 

Tel se présente le tableau de 1832. L’année 1833 n’apportera rien de bien nouveau, semble-t-il. I l 

faut attendre 1834 pour de nouvelles fondations, l’Osier en mars, puis en fin d’année le grand 

séminaire d’Ajaccio. 
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I. PARCOURS CHRONOLOGIQUE AVEC L ES TEXTES 
 

 

7 janvier 1832. Le Pape nous a écrit. Un Oblat éloigné de la perfection. A Courtès.    « Le 

Souverain Pontife a répondu à la lettre que je lui avais écrite de Fribourg, dans le style touchant et 

tout paternel de ses prédécesseurs : au premier jour je te ferai passer copie de cette pièce précieuse 

pour notre Congrégation. Vous la lirez en communauté. Vous serez sans aucun doute aussi touchés 

que nous l'avons été. Le Pape a voulu signer le bref de sa propre main, ce qui est une marque 

signalée de protection et une faveur très rare que je te fais remarquer pour notre consolation. Je n'en 

connais pas de plus grande ici-bas que de recevoir des éloges, l'approbation et l'encouragement de la 

bouche du Vicaire de Jésus-Christ, gouvernant ainsi directement la famille dont il est le chef, ainsi 

qu'il l'est de toute l'Église, lui traçant la marche qu'elle doit suivre et mettant en quelque manière le 

sceau de l'infaillibilité à son existence comme à ses œuvres. Pour être reconnaissant, comme il est 

de notre devoir de l'être, et pour répondre en même temps aux intentions du Chef de l'Église, vous 

direz pendant neuf jours en communauté un pater et un ave, suivis de l'oraison pro Papa. On 

continuera ensuite de dire toujours à l'avenir cette oraison à la prière du soir.  

 

… Je sens bien, mon cher ami, que tu ne tireras pas grand parti du sujet (probablement Richaud) 

que je t'ai envoyé dernièrement, aussi n'était-ce pas précisément un secours que je prétendais te 

procurer. Il a fallu le retirer de N.-D. du Laus parce que sa santé souffrait du froid cuisant qu'il fait 

dans cette contrée. Il s'était précédemment persuadé que le climat de Marseille ne valait rien non 

plus pour sa poitrine. Il ne nous restait donc plus à choisir et il fallait l'appeler à Aix. Il y est arrivé, 

et si j'en juge par sa lettre, il est dans la disposition de s'y bien conduire. J'espère qu'il tiendra parole, 

mais cette maudite nature, quand on l'écoute trop, expose les faibles à de rudes tentations. Or je 

crois devoir te dire, pour ta règle, que notre cher Frère est sujet à caution sur ce point. Il n'est pas 

croyable jusqu'où il a porté autrefois les précautions à ce sujet. Il fallait qu'il regardât la mort 

comme un bien grand malheur et qu'il eût bien perdu de vue qu'elle nous ouvre les portes du ciel, 

pour s'imposer tant de sacrifices pour l'éviter. De si grandes précautions n'ont pu être prises sans un 

notable détriment de l'homme intérieur. Aussi les vertus se sont-elles considérablement affaiblies. Je 

ne sais même pas s'il avait conservé quelque trace du religieux, du moins il était loin d'apprécier la 

perfection, comme ont pu le faire tous ceux qui servent de modèle en ce genre. La pratique a dû se 

ressentir nécessairement de l'influence d'une théorie si peu conforme à l'esprit de Jésus-Christ... Les 

liens d'une même famille se sont relâchés, du moins s'est-on obstiné à passer des mois et des ans 

sans m'écrire. Peut-être me croyait-on prévenu, excuse ordinaire des imparfaits, tandis qu'en juge 

impartial et débonnaire, je me contentais de gémir... Tu sais que le fond est bon, mais trop d'estime 

de la science qu'il a peut-être préférée à la sainteté lui a attiré une soustraction de grâce et de 

lumière ; puis, trop de soin de la santé lui a fait négliger bien des choses qu'on n'abandonne jamais 

impunément. De là un état d'imperfection dont il faut absolument sortir s'il ne veut pas s'exposer à 

tomber de plus haut. » (EO 8, 47-48) 

 

Janvier 1832. Les prêtres ne doivent pas se mêler de politique. Prescriptions de Mgr Fortuné. 

« Un Ordo officiel, affiché dans toutes les paroisses et dans les deux séminaires, prescrit à tout le 

clergé d’abandonner entièrement les questions politiques comme tendant à détourner les prêtres des 

obligations qu’ils ont contractées en s’engageant dans les ordres, comme étant capables d’exposer 

ceux qui n’ont pas une bonne mémoire à oublier leurs prônes et à divaguer en chaire, à les détourner 

du devoir de la confession et à perdre la considération des fidèles, dont un certain nombre est 

capable de juger la cause qui détourne le clergé de ses devoirs. Cette occupation d’affaires 
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politiques, étant étrangère au saint ministère, ne peut que soulever les passions des ouvriers de 

l’Evangile et porter une violente atteinte à la religion, qu’ils doivent propager plus par l’exemple 

que par la parole. » (Rapport du préfet, cité par Leflon II, p. 405) 

 

1832. Les probl¯mes avec lô®v°que de Gap. De Guibert au p. de Mazenod. « J’allais tout exprès 

pour présenter à Monseigneur le frère Pélissier. Monseigneur me montra quelques répugnances, il 

voulait faire passer notre novice par l’épreuve de son conseil, l’examen sur Bailly (manuel commun 

dans les s®minaires, dôesprit gallican) ; je brisai court et je dis à Sa Grandeur qu’il ne serait pas 

ordonné cette fois. Je crois qu’il y avait dans Monseigneur quelque souvenir d’anciennes 

préventions contre cet excellent sujet. Il reconnaît sa piété, ses tendances à la vie intérieure et aux 

études ascétiques, mais il lui reproche d’avoir eu autrefois de la répugnance pour Bailly. Notre Frère 

savait fort bien son examen et j’aurais consenti, quoique à regret, à ce qu’il le subît ; mais je ne 

pouvais consentir à d’autres épreuves. Il achèvera son noviciat, et puis vous le ferez ordonner à 

Marseille ou à Fribourg. Je me hâtai de me retirer de la présence d’un prélat pour lequel nous 

sommes une prétendue croix, mais je n’en fus pas quitte à si bon marché. 

 

Je fus encore amené sur le terrain de la théologie. Je montrai de l’indignation de ce qu’on nous 

tracassait pour avoir adopté, quoique avec bien des modifications, une théorie qui est celle de la 

moitié du monde chrétien et approuvée par l’Église. Entre autres raisonnements, je me permis celui-

ci : le bienheureux Liguori est dans le ciel, c’est un article de foi ; il a passé la moitié de sa vie au 

confessionnal, où il s’est sanctifié. Or il nous apprend lui-même que sa théologie n’est que le 

résultat de quarante ans d’expérience. Comment donc cette morale, qui a sanctifié le bienheureux 

Alphonse, pourrait-elle être suspecte ? Et Bailly, est-il au ciel ? Qu’en sait-on ? Ne peut-il pas se 

faire qu’il soit damné et qu’il soit damné pour sa théologie ? Vous ne le croyez pas, et moi non plus, 

mais quelle preuve pourriez-vous bien donner ? 

 

Vient ensuite la question du noviciat. Monseigneur s’étonnait de ce que nous cherchions des sujets 

en un temps où notre ministère est paralysé ; il avait su le mouvement du séminaire, il avait même 

écrit une mercuriale au supérieur. Je dis à Monseigneur que nous ne désespérions pas facilement de 

la religion, que nous regardions le repos forcé auquel nous sommes condamnés comme nous étant 

ménagé par la Providence pour nous fortifier, qu’en conséquence nous étions disposés à nous 

étendre et à nous recruter avec plus de zèle que jamais. Il m’échappa de dire que nous regardions 

l’approbation spéciale et solennelle accordée par l’Église à la Société comme un signe des desseins 

que la Providence avait sur notre petite association. Qu’ai-je dit ? Monseigneur entra en colère, ce 

qui ne lui était jamais arrivé devant moi. Qu’entendez-vous par cette approbation ? Voulez-vous dire 

que vous pouvez faire ordonner mes sujets sans permission ? Vous êtes sous la juridiction de 

l’ordinaire, je ne l’ai jamais entendu autrement. - Monseigneur, chacun peut entendre les choses 

comme il lui plaît, mais l’Église a entendu nous donner le droit de faire ordonner nos sujets par 

quelque évêque que ce soit et sans autre permission que celle du supérieur général ou des supérieurs 

locaux. L’Église a entendu nous donner le droit de recevoir dans notre Société tout sujet, sans que 

personne puisse s’y opposer par aucune voie quelconque. Ces droits sont si certains, que nous les 

exerçons dans la Suisse, où Mgr l’archevêque de Fribourg ne veut point entendre parler de 

dimissoires des ordinaires quand il ordonne nos sujets ; voilà la réalité de nos droits. Libre à vous, 

Monseigneur, de ne les point reconnaître jusqu’à ce qu’ils soient enregistrés au Conseil d’État ; au 

surplus, ne soyez point étonné de ce privilège ; nous n’en avons jamais usé dans votre diocèse et je 

vous donne ma parole que nous n’en userons jamais. Nous désirons seulement qu’on nous tînt 

quelque compte de cette abnégation de droits incontestables. Monseigneur fut étourdi ; il paraît 
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qu’il s’était imaginé que nous n’avions qu’une approbation de louange et d’encouragement. 

Quoique ces explications aient dissipé bien des préventions, que Monseigneur n’ose plus 

condamner la théologie de Liguori et qu’il se réduise à dire qu’on en abuse faussement, je me 

propose de traiter mes affaires avec l’évêché par lettres. Je craindrais que ce frottement, s’il se 

répétait souvent, ne finît par produire de l’irritation. Je n’ai jamais pris l’initiative et j’ai été toujours 

entraîné malgré moi sur ce terrain. Si Monseigneur aime la vérité dite avec respect, il doit être 

content de moi. »  (EO Guibert, 298-300) 

 

1832. Sur le noviciat de Notre-Dame du Laus. De Guibert au p. de Mazenod. « Je dois vous 

faire connaître maintenant la distribution de l’ouvrage, non pas tel qu’il existe en ce moment, parce 

que je n’ai rien établi à cet égard que de provisoire, mais telle que je la propose à votre approbation. 

Le père Telmon m’aide dans le noviciat. Il serait chargé de faire réciter trois fois la semaine 

l’Ecriture sainte et d’en donner une explication très succincte. Cet exercice, qui a lieu le matin, ne 

dépasse jamais la demi-heure, y compris la récitation deux fois par semaine. Il donnerait une 

instruction sur les principes de la vie religieuse qu’il possède bien en théorie et, je puis dire, 

maintenant assez bien en pratique. Le dimanche, il tiendrait une conférence sur les cérémonies qui 

remplacerait la récréation après les vêpres. Voilà la tâche que j’assignerais au père Telmon. Voici la 

mienne : je présiderais l’exercice de la récitation de la règle, qui a lieu trois fois par semaine, et je 

donnerais une courte explication soit de la lettre, soit de l’esprit ; je recevrais régulièrement quatre 

fois par semaine les novices en direction, et plus souvent quand le besoin de l’individu l’exigerait ; 

j’aurais soin dans la confession, la direction et les conférences spirituelles, d’appliquer à chacun et 

de leur mâcher, pour ainsi dire, les principes généraux que le père Telmon aura établis. Il me semble 

que, tout en partageant le travail, il convient que chacun embrasse seul le même genre 

d’instructions, afin de suivre un plan et de mettre de l’ordre dans les matières. Vous pouvez compter 

sur une parfaite unité de vues et de direction : le père Telmon s’entend assez avec moi pour qu’il n’y 

ait jamais la moindre divergence. 

 

Les jeunes gens étudient et récitent tous les jours l’évangile et la règle alternativement ; j’ai cru 

devoir choisir l’évangile de saint Jean comme fournissant plus abondamment les maximes de la vie 

spirituelle. J’ai établi deux promenades par semaine, mais courtes ; je me suis aperçu qu’on prenait 

le goût de ces courses qui déboîtent les os et laissent de la fatigue pour trois jours. On reste toujours 

pour l’office du matin, et ainsi je ne suis pas obligé d’accorder le lendemain un repos prolongé qui 

dérange toute la journée. Toutes les fois que je règle quelque chose, je cherche à deviner vos vues et 

vos intentions ; mais je vous prie de ne pas manquer de me faire des observations dans vos lettres et 

même des reproches quand je les aurai mérités. »   (EO Guibert, 296-297)  

 

3 février 1832. Pas le temps de respirer. A Courtès.   « ... Il ne faut pas conclure de mon silence 

que je ne m'occupe pas de ce qui t'intéresse, mais quand on a des séances de trois heures souvent 

répétées et tout ce qui s'ensuit, quand il faut organiser, traiter, répondre, exécuter, concilier tant 

d'intérêts divers, sans parler de l'administration ordinaire toujours très compliquée à raison de 

l'agglomération de notre population, etc., il ne reste vraiment pas le temps de respirer, bien moins 

d'écrire... » (EO 8, 48-49) 

  

17 février 1832. Expulsion du p. Touche. « Le p. Touche s’était laissé peu à peu dominer par les 

opinions de M. de Lamennais… Sa conduite religieuse se ressentait de ce libéralisme outré… Il fut 

jugé et condamné à l’unanimité des membres du Conseil général. »  (Rey I, pp. 532-533) 
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17 février 1832. Indult concédant un calendrier liturgique propre aux Oblats. La Règle 

obligeait les Oblats à réciter l’office en commun, or les calendriers liturgiques changeaient d’un 

diocèse à l’autre. D’où la requête faite au Saint-Siège d’un calendrier propre aux Oblats. L’indult est 

daté du 17 février 1832. Ce calendrier comporte la fête du 17 février, la commémoration de saint 

Joseph à tout office de Marie, de nombreuses autres fêtes… (Cf. Fêtes oblates, Dictionnaire des 

Valeurs oblates) 

 

17 février 1832. Encore des contestations avec lô®v°que. De Guibert au p. de Mazenod. « Je 

commence par vous transcrire une phrase obligeante dont Monseigneur de Gap nous a gratifiés dans 

sa circulaire. Après avoir fait allusion au projet de quelques ecclésiastiques du diocèse de former 

une école libre, il en vient à nous et voici ses paroles : Il est inutile d’observer que, dans un moment 

où l’on ne peut donner de missions, il faudrait des raisons difficiles à supposer pour s’agréger à des 

congrégations de missionnaires. 

 

Je sais que quelques prêtres fatiguent Sa Grandeur par des demandes souvent réitérées d’entrer dans 

notre maison, mais cela ne donne pas le droit de mettre dans un écrit public une phrase dont la 

conséquence naturelle est que nous sommes aujourd’hui des hommes inutiles dans le diocèse. Je 

vous assure que j’ai été sur le point de succomber à la tentation d’écrire à monsieur le grand vicaire, 

qui a eu la bonne grâce de nous envoyer directement la circulaire sans la faire passer par la voie 

ordinaire du curé de canton, comme si nous n’étions pas toujours à temps à lire de si belles choses ; 

j’étais, dis-je, tenté de lui écrire pour me plaindre de cette phrase en lui rappelant ce que nous avons 

fait pour le diocèse avant la révolution, ce que nous avons fait depuis et ce que nous avons la 

volonté de faire dans la suite. Il serait bon du moins que l’on ne s’imaginât pas que nous sommes 

des imbéciles et que nous ne comprenons pas la portée d’une phrase ; ce qui m’a arrêté, c’est que je 

n’ai pas cru devoir entrer de ma propre autorité dans des explications délicates et peut-être 

périlleuses. Vous verrez ce que vous avez à faire ou ce que j’ai à faire moi-même ou peut-être 

jugerez-vous qu’il vaut mieux laisser passer des paroles qui se trouvent dans un écrit dont les 

moindres fautes sont celles qui blessent la grammaire et les convenances. 

 

Je veux bien patienter, quoiqu’il faille beaucoup souffrir. Je sais de bonne source qu’on a conçu 

l’espoir de nous forcer à quitter le poste en nous fatiguant par la petite guerre ; ainsi, toutes les 

tracasseries passées et futures sont le résultat d’un système bien arrêté. On vous prie de nous 

interdire le confessionnal pendant tout le temps pascal. Or, de nous-mêmes, nous nous sommes 

interdits de confesser pendant la quinzaine de Pâques, n’acceptant au sacré tribunal que les gens qui 

ont de bonnes raisons pour ne pas s’adresser à leur propre curé. » (EO Guibert, 301-302) 

 

18 f®vrier 1832. Il me semble que je nôai que quelques jours ¨ vivre. A Court¯s.   « … Je n'y 

pense plus parce que, grâce à Dieu, sans être un saint François de Sales ni une sainte Thérèse, je 

désire peu de choses et je désire faiblement le peu de choses que je désire. Ce n'est pas d'aujourd'hui 

que la figure de ce monde ne m'apparaît que comme une ombre ; il me semble habituellement que je 

n'ai que quelques jours à vivre, et obligé comme je le suis d'agir du matin au soir, je ne le fais que 

par devoir, dans la disposition d'un homme à qui une pénitence des plus pénibles est imposée par le 

Maître à qui toute obéissance est due. » (EO 8, 49)  

 

18 f®vrier 1832. Pas dôautre docteur que le pape. A Mille, ¨ Billens  « … Chez nous, il faut avoir 

assez de simplicité pour renoncer à ses propres opinions lorsqu'elles ne sont pas conformes, je ne 

dis pas à la décision du Saint-Siège, mais à son sentiment. Nous ne reconnaissons pas d'autre 
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docteur pour nous enseigner et nous nous rangeons à son avis avant même qu'il ait prononcé 

dogmatiquement. » (EO 8, 49) 

 

Début mars 1832. Lettre du cardinal de Rohan-Chabot, de Rome. « J’ai été chez le Saint-Père, 

je lui ai parlé de vous, de vos établissements avec tout l’intérêt qu’ils m’ont inspiré depuis que j’en 

connais l’esprit et quelques-uns des membres. Le Saint-Père a reçu votre lettre et y a répondu ; il 

m’a dit avoir recommandé que l’on enchérît encore sur les expressions de bienveillance de ses 

prédécesseurs…  

 

Vous ne pouvez douter de tout l’empressement avec lequel j’accepterai le titre de protecteur de 

votre Congrégation, ce serait selon mon cœur et mes goûts, mais d’ordinaire les protecteurs 

d’Ordres sont donnés par le Pape et doivent être résidents à Rome pour soigner les intérêts de leurs 

clients. Si vous voulez, je m’occuperai de vous en choisir un bon que j’indiquerai au Saint-Père. 

Quant à Alger, la S. Congrégation de la Propagande y a déjà pourvu : deux saints prêtres viennent 

d’y être envoyés et sont partis. Je doute qu’on veuille faire davantage pour le moment, mais je m’en 

occuperai encore. Je trouve vos idées bien justes et bien louables. Je suis sûr que le Saint-Père en 

sera touché. » (Dans Rey I, p. 533) 

 

11 mars 1832. Le p. Courtès ne peut pas devenir vicaire général de Mgr Rey à Dijon. A 

Courtès. Pour ®carter une trop grande influence de lôAutriche sur les Etats du Pape, les troupes 

franaises occupent Anc¹ne. Mgr Rey, dôAix, nomm® ®v°que de Dijon, demandait Courtès comme 

vicaire général. Vu sa mauvaise réputation, aucun évêque de France ne voulut le consacrer. « On 

m'écrit de Rome en ces termes : Le veuvage de trois Églises de France a fini hier. Les uns soupirent, 

les autres murmurent avec aigreur ; quant à vous, j'en suis sûr, vous adorerez les jugements de Dieu 

sur ces malheureuses Églises et vous prierez. Le soir même du jour où le consistoire eut lieu, un 

courrier vint annoncer la prise d'Ancône par les Français. Les détails qu'on nous a donnés font 

horreur ; il faut remonter aux siècles de barbarie pour trouver des exemples d'une aussi lâche 

trahison ou plutôt d'une perfidie si révoltante.  

 

… La proposition que vous a faite Mgr Rey exciterait sans doute ma reconnaissance s'il n'avait en 

vue que de vous donner un témoignage d'estime. J'y suis un peu moins sensible en considérant sa 

position et les avantages qu'il espérait retirer de vos services. Vous avez bien compris que ce qu'il 

vous propose est inacceptable. D'abord à cause de votre santé... Je ne vois pas moins de difficulté 

pour la partie morale. Mgr Rey est institué par le Souverain Pontife, mais qui ne sait pas que cette 

institution a été extorquée par la violence ? Mgr Rey ne s'est-il pas fait l'instrument d'un 

Gouvernement ennemi de l’Église ? S'associer à sa faveur serait aux yeux de tous un aveu formel de 

complicité. L'idée seule me fait horreur... » (EO 8, 50) 

 

11 mars 1832. De Mgr Fortuné au Pape.  « … Je suis excessivement vieux, très Saint-Père, et je 

ne puis pas me flatter que Dieu prolongera encore longtemps mon existence... Ce qui m'afflige n'est 

pas de devoir bientôt mourir, mon pèlerinage a bien assez duré. Mais je verse des larmes de sang, 

lorsque je considère dans quel état se trouve la sainte Eglise de Dieu… Que deviendra mon pauvre 

diocèse de Marseille, à peine relevé de ses ruines par les mains de votre prédécesseur Pie VII ? Les 

impies se promettent de le renverser de nouveau et de détruire ainsi tout le bien que j’ai eu tant de 

peine de faire pendant mon épiscopat. Ainsi, le siège de Lazare, l’ami de Jésus, disparaîtrait encore 

une fois, au grand détriment des âmes… 
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Dans le souci que cette pensée me donne, voici ce que le Seigneur m'inspire. Que Votre Sainteté 

m'accorde, non pas un coadjuteur, (cela ne se peut pas ; je ne veux point d'ailleurs que le 

Gouvernement se mêle en rien de cette affaire), mais un évêque in partibus, qui jouisse de ma 

confiance, de celle de mon clergé et de mon peuple. Pendant le peu de jours qui me restent, cet 

évêque me soulagera dans l'exercice de mon ministère, mais à ma mort il deviendra le lien de mes 

ouailles, l'espérance de mon clergé, le soutien de toutes mes institutions. Celui que j'ai en vue, déjà 

mon grand vicaire, sera, à mon décès, indubitablement nommé vicaire capitulaire par mon Chapitre, 

dont tous les membres sont remplis d'estime et de vénération pour lui. Il gouvernera ainsi le diocèse 

avec le pouvoir d'Ordinaire, il animera tout par son zèle, maintiendra par sa présence tout le bien 

qu'il a déjà opéré, administrera le sacrement de l'Ordre et perpétuera par ce moyen le sacerdoce sans 

interruption, en attendant que des temps meilleurs permettent à Votre Sainteté de pourvoir mon 

Eglise d'un successeur, tel qu'il lui plaira de le choisir. 

 

Que faut-il pour assurer tous ces grands avantages à ma chère Eglise de Marseille ? Que Votre 

Sainteté nomme évêque in partibus le prévôt actuel de mon Chapitre qui est aussi mon vicaire 

général et mon neveu.»  (Cf. Leflon II, pp. 454-455). Pour porter cette lettre et réussir dans ce 

projet, Mgr Fortuné envoya le p. Tempier à Rome.  

 

23 mars 1832. Refus d'un postulant qui manque de bon sens. A Courtès. « … Le bon sens est 

une qualité trop indispensable pour que nous puissions nous passer de l'exiger des sujets qui se 

présentent. Que deviennent toutes les bonnes qualités quand le cerveau est blessé ? Le doute serait 

suffisant pour nous détourner d'acquiescer à la demande du bon M. Poët, à plus forte raison après ce 

que t'a dit le p. Jérôme. Exprime donc à ce bon jeune homme tous mes regrets, mais dis-lui en 

même temps le motif qui nous décide à ne pas l'agréer. » (EO 8, 50-51) 

 

23 mars 1832. A propos de saint Joseph. A Guigues. « C'est très aimable à vous, mon très cher p. 

Guigues, de vous être rappelé que je vis sous le patronage du grand saint Joseph et de ne m'avoir 

pas oublié auprès de ce saint le jour de sa fête. Vous ne serez pas surpris à votre tour que je conserve 

parfaitement le souvenir que vous avez le bonheur de porter le même nom et que vous en avez 

toujours senti le prix. Je crois son âme plus excellente que toutes les intelligences célestes au-dessus 

desquelles elle est indubitablement placée dans le ciel. Dans ce séjour bienheureux, Jésus-Christ, 

Marie et Joseph sont aussi inséparables qu'ils l'étaient sur la terre. Je crois ces choses de la foi la 

plus certaine, c'est-à-dire aussi certainement que je crois la Conception Immaculée de Marie et par 

les mêmes raisons, proportions gardées. Vous dirai-je encore une pensée qui m'est chère : je suis très 

persuadé aussi que le corps de saint Joseph est déjà dans la gloire et qu'il y est où il doit demeurer 

toujours. Je l'ai dit de son âme près de Jésus et de Marie: super choros Angelorum. Aussi 

chercheriez-vous en vain de ses reliques sur la terre. On ne vous en présentera pas plus de lui que de 

sa sainte épouse. On ne possède de l'un et de l'autre pas autre chose que des objets, tandis que la 

terre est remplie des restes des Apôtres, des saints contemporains du Sauveur, de saint Jean-

Baptiste, etc. Jamais personne ne s'est avisé d'en produire même de fausses de ces deux éminents 

personnages, ce que je regarde comme une permission de Dieu. Je constate le fait, vous lui 

donnerez la valeur qu'il vous plaira. Pour moi, il n'est qu'un confirmatur de mon sentiment très 

prononcé dont je fais hautement profession. S'il plaît à votre piété, méditez, et je ne doute pas que 

vous ne l'adoptiez, je veux dire l'ensemble de ma doctrine sur l'archi-saint que nous vénérons de 

tout notre cœur.  
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… J'espère que la quête pour nos écoles sera suffisante. J'avais dix mille francs, il en faudra bien 

près du double en sus. Le seul loyer de la maison coûtera plus de quatre mille. La Providence 

viendra à notre secours, mais quel croc-en-jambe pour notre église de Saint-Lazare. Quand nous en 

avons conçu le projet, nous ne nous attendions pas à la mésaventure des Frères (la municipalité leur 

a supprimé le traitement de Frères enseignants). N'importe, le courage ne manque pas, nous les 

avons fait passer les premiers parce que les membres vivants de Jésus-Christ, qui sont tous ces 

pauvres enfants abandonnés, devaient avoir la préférence sur le temple même de Jésus-Christ. Ce 

bon Maître, qui nous inspire et qui juge nos intentions, ne nous abandonnera pas. Je suis engagé 

pour trente mille francs. Il tomberait plutôt une pluie d'or que d'être trompés dans notre confiance. » 

(EO 8, 51-52)  

 

Autour du 1er avril 1832. De lô®v°que de Gap ¨ Guibert.  « Monsieur, il a été donné plusieurs 

absolutions à des fidèles qui n’avaient pas fait leurs pâques. Je ne conçois pas comment vous ou vos 

collaborateurs avez pu concilier cette conduite avec les dispositions de la première lettre que je vous 

ai écrite à ce sujet. Je n’ai pas cru y déroger par la condescendance que j’eus, dans un entretien 

postérieur, à autoriser les absolutions à dater du quatrième dimanche après Pâques. Je sens pourtant 

qu’elle a pu jeter de l’embarras dans la question. Pour qu’il n’y en ait plus dorénavant et pour 

prévenir les plaintes qui ne m’ont guère moins fatigué cette année que les précédentes, il est réglé 

pour l’avenir et usque ad revocationem (jusquô¨ r®vocation) qu’en aucune époque de l’année, il ne 

sera donné des absolutions au Laus à quiconque n’aura pas fait ses pâques ; il n’y aura d’exception 

que pour les habitants du hameau, ceux de La Bâtie-Vieille et les fidèles qui, n’ayant pas fait leurs 

pâques au moins depuis trois ans, se soumettraient à une neuvaine de quatre jours, non compris le 

jour de l’arrivée et celui du départ. 

 

Les personnes qui sont connues comme s’approchant de la sainte table au moins douze fois par an 

pourront être entendues, même pendant le temps pascal. Les curés qui se plaignent des absolutions 

données à leurs paroissiens attribuent le tort aux illusions qu’ils se font et qu’ils vont se faire, bien 

plus qu’au relâchement des principes. » (Paguelle de Follenay, I, p. 257)  

 

7 avril 1832. De nouveau lô®v°que de Gap. De Guibert au p. de Mazenod.  « Je me hâte de vous 

dire que je me rendrai demain à Gap pour répondre à Monseigneur de vive voix ; il me faudrait faire 

un trop long mémoire, si je voulais répondre par écrit. Vous pouvez être tranquille sur l’issue de 

notre conférence. J’y porterai tout le calme possible, je ne toucherai pas les questions de vie ou de 

mort qui ne doivent se traiter que dans les hautes régions. Mais ma douceur et ma patience seraient 

prises pour de l’imbécillité, si je paraissais insensible à un procédé qu’il est impossible de 

qualifier. » (EO Guibert, 302-303) 

 

9 avril 1832. Tempier part à Rome. « Le p. Tempier quitta Marseille vers le 9 avril ; il espérait 

arriver à Rome dans les premiers jours de la semaine sainte, mais une malheureuse quarantaine 

quôil lui fallut faire ¨ G°nes le retint pr®cis®ment ces jours pr®cieux dans lôaffreux Lazaret de cette 

ville où il souffrit toutes les rigueurs de la misère avec ses compagnons de route, une tranche de 

pain leur servait dôassiette, le col dôune bouteille, de chandelier, point de vitres aux fen°tres, point 

de lit pour se coucher, tout le reste ¨ lôavenant. Ce martyre dura sept jours. Les voyageurs sortirent 

du Lazaret le samedi saint. Le p. Tempier passa le saint jour de Pâques (22 avril) dans la ville de 

Gênes, en repartit le 23 avril, voyageant à petites journées et arriva à Rome le 3 mai. » (Rey I, p. 

540) 
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10 avril 1832. Les Oblats, disponibles pour Alger. Au cardinal Pedicini, préfet de la 

Propagande. « Depuis qu’Alger fut conquis par les armes du bon roi Charles X, je me suis mis à 

l’œuvre afin de procurer aux catholiques de la colonie les secours de notre religion. Nourrissant en 

outre dans mon cœur l’espérance de voir un jour beaucoup d’infidèles ouvrir les yeux à la lumière 

de la foi, j’écrivis à l’Evêque de Marseille, mon oncle, et le priai d’écrire au Premier Ministre 

d’alors et au Cardinal Grand-Aumônier en vue d’obtenir aide et protection dans ce but. Ce projet 

plut beaucoup et on me répondit qu’on pourvoirait au plus tôt à ce point très important en donnant à 

notre Congrégation les secours et la protection qu’elle demandait. Entre-temps, je m’apprêtais à 

écrire au Souverain Pontife, notre protecteur toujours magnanime et cher, quand tout à coup 

s’abattit sur nous la malheureuse révolution. Nous attendîmes alors pour voir ce qui arriverait, si la 

France maintenait ou non sa conquête. 

 

Les nouvelles qui nous parvinrent plus tard nous révélèrent l’insuffisance, pour le nombre des 

catholiques qui accouraient en ces régions, des secours que pouvaient leur donner quelques prêtres, 

peu habitués au ministère sacré. C’est alors que se réveilla dans mon cœur le désir d’y pourvoir, en 

offrant de nouveau l’aide de notre Congrégation, non plus cette fois au Gouvernement qui n’a plus 

le même zèle pour la foi, mais à Rome, qui, par droit et par amour, a toujours la sollicitudo omnium 

ecclesiarum. J’écrivis à l’Eminentissime de Rohan, mon ami, pour qu’il en parle à Votre Eminence. 

Entre-temps, la Propagande envoya deux prêtres dans ces régions. J’espère qu’ils feront quelque 

chose, mais je ne suis pas sûr qu’ils suffiront à tant de travail, d’autant plus qu’un des deux me 

paraît faible de santé et que tous deux me semblent fort jeunes. 

 

Quoi qu’il en soit, si Votre Eminence veut donner plus d’ampleur à cette mission, je lui offre de 

nouveau notre très petite Congrégation, sortie en quelque sorte, pourrais-je dire, de vos mains. En 

effet, si vous vous en souvenez, vous en avez été le ponent très bienveillant quand Sa Sainteté le 

Pape Léon XII voulut l’approuver comme en fait Elle l’approuva sous forme spécifique… 

 

Le porteur de cette lettre, supérieur du grand séminaire de Marseille et l’un des premiers membres 

de la Congrégation, vous donnera tous les détails nécessaires dans le cas où Votre Eminence 

voudrait confier la mission d’Alger aux Oblats de l’Immaculée Conception. 

Mazenod, sup. gén. O.M.I., vic. gén. de Marseille  (EO 5, 3-5)  

 

13 avril 1832. Apr¯s lôentrevue avec lô®v°que de Gap. De Guibert au p. de Mazenod. « Je 

reviens de chez Monseigneur. J’ai eu avec Sa Grandeur une conférence de deux heures. Je m’étais 

fait accompagner par le p. Martin, à qui j’avais bien recommandé de ne pas ouvrir la bouche. J’étais 

bien aise d’avoir un tiers comme témoin. J’ai commencé par me plaindre amèrement de l’interdit 

jeté sur une communauté entière, dévouée au bien du diocèse, pour satisfaire les plaintes injustes de 

quelques extravagants. J’ai ajouté que ce traitement nous avait d’autant plus affligés que c’est la 

première fois que nous le subissons. J’ai rappelé en général ce que nous avions fait dans le diocèse 

et le bien qui se fait encore dans le sanctuaire. J’aurais certainement été compris si j’avais parlé à un 

cœur, seulement à une âme. J’ai cité plusieurs faits qui prouvent leur ignorance et leur folie. Et j’ai 

surtout fait ressortir la manière barbare dont ils traitent les pécheurs, qu’ils regardent comme des 

chiens ; j’ai ajouté que si certains prêtres continuaient à suivre leur désastreuse méthode, dans dix 

ans il n’y aura plus dans leur paroisse un seul homme qui se confessât ; c’est ainsi que j’ai expliqué 

comment il se fait que nous consentions quelquefois à admettre des gens renvoyés par leurs curés, 

et j’ai fait envisager à Monseigneur notre ministère au Laus comme un remède à l’ignorante 

sévérité de certains prêtres. J’ai cru n’avoir pas suffisamment expliqué, du moins aux yeux de 
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Monseigneur, comment nous pouvions absoudre des pécheurs repoussés ; d’ailleurs j’ai senti qu’il 

fallait avouer franchement une petite divergence de principes, afin qu’il sût que nous n’agissions 

jamais que par la conscience. J’ai donc franchement convenu que nous suivions, pour la plupart des 

décisions, la théologie de Liguori. Sa Grandeur a paru accueillir cet aveu avec une sorte de 

triomphe, mais ce triomphe n’a pas duré longtemps. J’ai aussitôt apporté en faveur de cette 

théologie l’autorité des Sulpiciens, qui lui est si chère, celle des Jésuites, et enfin l’approbation 

récente de la Pénitencerie, dont j’ai remis à l’instant une copie à Sa Grandeur en la priant d’en 

prendre lecture. Monseigneur m’a dit, entre autres choses, qu’elle obtiendrait une semblable 

approbation pour la théologie d’Antoine et de Bailly. J’ai dit que je serais curieux de la lire. Mais 

enfin force a été d’avouer que c’est une erreur que de condamner et d’inquiéter ceux qui suivent 

Liguori, et j’ai demandé à Monseigneur comment il fallait qualifier la conduite des prêtres qui nous 

donnaient aujourd’hui une si cruelle inquiétude, précisément parce que nous agissons d’après cette 

théologie. J’ai pourtant cru devoir ajouter que dans nos études théologiques, nous avions plusieurs 

auteurs, tels que Bouvier et autres, et que nous cherchions à combiner ensemble leurs décisions. 

Tout en professant une grande estime pour la théologie de Liguori, je me suis abstenu de blâmer 

ceux qui ne la suivent pas, mais j’ai conclu que, lorsqu’on sait que ces prêtres sont bons, pieux, 

instruits (ce sont les qualificatifs que Monseigneur nous a donnés dans le cours de son entretien), on 

les laisse faire sans les tracasser. 

 

Après cette discussion générale, je suis venu aux détails des inconvénients qu’entraînait l’interdit 

lancé par Monseigneur ; j’ai parlé du coup qu’il portait à la dévotion de tous et des inextricables 

difficultés où il nous jetait au tribunal de la pénitence. Sa Grandeur a avoué ingénument qu’il y 

avait plusieurs choses impraticables. J’ai averti au moins dix fois que je ne voulais pas que la 

mesure fût révoquée, parce que ce n’est pas dans nos habitudes de mendier des pouvoirs, mais 

seulement qu’elle fût modifiée. J’ai montré comment il était ridicule de supposer qu’on vient des 

extrémités du diocèse pour décliner sur la confession pascale au curé. Monseigneur est tombé 

d’accord ; j’ai donc proposé de restreindre cet odieux interdit à quelques paroisses environnantes, 

d’où je sais que les plaintes sont particulièrement venues, et dont nous ne pouvons plus consentir, 

quoi qu’il arrive, à confesser les habitants. Monseigneur n’adoptera pas ce parti, parce qu’il ne 

voudra pas nous désigner nos ennemis. Sa Grandeur a fini par nous dire : Je veux réfléchir,  je sais 

que les choses ne peuvent aller comme je les ai réglées ; je vous écrirai de nouveau… Moi, je n’ai 

pas voulu de ses lettres, j’ai répondu que je viendrai un autre jour ; il m’a demandé que je lui 

communiquasse, quand je reviendrai, la réponse que vous m’aviez faite. Il s’est beaucoup plaint de 

votre silence ; je n’ai pas manqué de dire que vous nous avez fait écrire par le p. Tempier, pour nous 

engager à être plus réservés vis-à-vis des gens qui viendraient au temps pascal. Je suis à peu près 

certain que, si vous m’écrivez une lettre que je puisse montrer à Monseigneur et dans laquelle, tout 

en vous plaignant de l’injustice de son procédé, vous me diriez d’aller chez Sa Grandeur pour 

l’assurer que son interdit est tout à fait inutile, et qu’il vous suffit de connaître les intentions 

auxquelles vous nous ordonnez de nous conformer, l’interdit sera simplement révoqué. Je pense que 

vous jugeriez à propos d’écrire aussi directement à Monseigneur dans le même sens ; ensuite je 

dresserai moi-même la liste des curés dont il faudra renvoyer les paroissiens, et nous les renverrons, 

je ne dis pas sans pitié, mais obstinément. Je suis persuadé que l’année prochaine plus d’un de ces 

curés adresseront à Monseigneur une supplique afin que Sa Grandeur nous ordonne de confesser 

leurs paroissiens, ce serait un grand miracle si nous passions l’année sans que quelqu’un de ces 

hypocrites, malgré les précautions que nous prendrons pour que rien ne transpire, ne soit lapidé. Je 

ne sais si vous approuverez tout ce que j’ai dit et le parti que je propose ; mais, quoi qu’il en soit,  

j’attends impatiemment une réponse, le temps presse, comme vous voyez. Ne soyez point en peine 
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de moi. Le bon Dieu me donne la force de supporter toutes ces peines ; je crois avoir dans notre 

conférence parlé avec toute la liberté et la force que me donnait le bon droit, mais aussi avec le 

respect dû au caractère. Monseigneur ne m’a point paru fâché ; il m’a dit même plusieurs paroles 

obligeantes ; je crois qu’il y a moyen de tout accommoder à l’amiable. » (EO Guibert, 303-305) 

 

21 avril 1832. « Vous êtes aussi bon missionnaire que mauvais supérieur. » A Mille.  « ... La 

première chose dont je veux vous parler, c'est du choléra morbus que les journaux nous annoncent 

avoir pénétré en Suisse ; c'est un grand sujet d'inquiétude pour moi de vous sentir si près du danger, 

à une si grande distance de moi. Nous en sommes menacés tout comme vous, et je ne comprends 

même pas comment il n'est pas déjà arrivé dans nos murs, vu l'absence totale des précautions 

commandées par la plus simple prudence. Le bon Dieu me fait la grâce de n'en être pas du tout 

intimidé, mais je crains pour vous, parce que vous m'avez prouvé que votre zèle n'était pas toujours 

selon la sagesse. Une grande responsabilité pèse sur vous et n'oubliez pas que la moindre 

imprudence qui compromette la communauté dont vous êtes chargé, vous serait imputée. En cas 

d'invasion, ceux qui ne sont pas prêtres doivent être ménagés et les prêtres même doivent remplir 

les devoirs de charité de leur saint ministère avec les précautions convenables. Vous aurez soin de 

me consulter dans les résolutions que vous seriez tenté de prendre. Suppléez à l'insuffisance des 

prêtres du pays dans les environs de votre habitation, dans une circonférence donnée, mais l’étendre 

trop serait aussi déraisonnable que s'il vous prenait fantaisie d'aller donner des secours à Paris. Je 

vous prêche d'avance la modération et la prudence, parce que vous en avez besoin.  

 

Puisque je suis sur cet article, je vous dirai un mot en passant sur vos œuvres de zèle pendant les 

quarante heures. Savez-vous la conclusion que j'ai tirée de votre récit ? C'est que vous étiez aussi 

bon missionnaire que mauvais supérieur. Avez-vous appris que les prêtres d’Estavayer aient 

abandonné leur maison composée pourtant de prêtres et d'anciens religieux pour aller prêcher 

comme vous l'avez fait ? Est-ce que l'on doit en conscience quitter son œuvre spéciale pour en 

embrasser une autre, fût-elle meilleure en apparence ? Que dire de cette facilité avec laquelle vous 

interprétez les intentions du supérieur, d'une manière formellement opposée à ses paroles précises et 

à son intention bien connue, puisque intention il y a ! Oh! non, mon cher, ce n'est pas ainsi qu'il faut 

faire. C'est mal entendre l'obéissance que d'agir toujours en sens contraire de ses prescriptions. On 

fait du bruit, on s'attire des louanges des hommes, on fait même quelque bien, mais on manque à 

son devoir, et dès lors quelle récompense attendre des œuvres mêmes les plus éclatantes ? Je suis 

vraiment affligé d'être obligé de vous faire ces observations, mais je tiens en main la balance du 

sanctuaire. Les valeurs y sont réduites à leur plus simple expression ; ce qui l'emporte au poids du 

siècle, souvent ne pèse rien dans celle-là qui a des contrepoids d'une immense valeur. Simple 

missionnaire, tout ce que vous avez fait eût été admirable si l'obéissance l'avait prescrit, mais, 

supérieur chargé de l'élite de notre famille que vous devez soigner comme la prunelle de l'œil, vous 

n'avez pas bien fait, et ceux que vous avez consultés ont eu le tort excusable à leur âge de faire 

abstraction de vos obligations personnelles pour ne considérer que la chose, inspirés de leur côté par 

le même zèle qui vous abusait vous-même. Une fois pour toutes, dites-vous bien que je ne vous ai 

pas envoyé en Suisse pour exercer le ministère extérieur, mais pour diriger, instruire et soigner 

constamment la communauté qui vous est confiée ; cela a été répété et expliqué trop souvent pour 

qu'il puisse y avoir jamais l'ombre du doute sur le parti que vous avez à prendre dans l'occasion. 

Mettez toute votre application à édifier par votre régularité ceux que vous devez travailler à rendre 

parfaits. Ils vous rendront ce que vous aurez fait pour eux lorsque, parvenus au terme de leurs 

études, ils commenceront à travailler dans la vigne du Père de famille; c'est alors que vous 

recueillerez ce que vous semez maintenant ; la double part que vous aurez à toutes leurs œuvres 
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vous dédommagera amplement du sacrifice que vous leur faites et Dieu vous récompensera 

précisément pour ce que vous omettez, je dis mieux, pour ce que vous ne faites pas, en vertu de la 

sainte obéissance qui peut seule donner le prix à toutes vos actions...  

 

... Oh! combien m'affligent ces petites altercations entre les Frères. Je sais qu'on tâche de vite 

réparer ces blessures faites à la charité, mais on ne devrait pas tomber dans ces fautes-là qui altèrent 

toujours une vertu que l'on devrait posséder au suprême degré. Je leur recommande bien de s'étudier 

à déraciner le genre de ces petites antipathies qui gâtent le cœur...  

 

Il m'en coûtera cette année d'être privé de vous voir, mais comment quitter le poste quand on est 

menacé du choléra ? Dans votre lettre du 19 de ce mois vous me parlez d'abord du choléra morbus. 

J'espère que le Seigneur en préservera vos contrées, mais si ce fléau devait s'y montrer, je ne vous 

donnerai jamais des conseils indignes de votre sainte profession et, sur cela comme en tout le reste, 

nous serons toujours d'accord avec Mgr l'Évêque de Lausanne. » (EO 8, 53-54) 

 

Printemps 1832. Le Laus offre ses services en cas de choléra. De Guibert au p. de Mazenod. 
« Je dois vous dire que j’ai écrit à Monseigneur l’Evêque et au préfet du département pour leur 

offrir nos services en cas d’invasion du fléau. Messieurs les ecclésiastiques du diocèse ne sont pas 

des plus courageux, et on ne devra savoir gré qu’à plusieurs de ne pas abandonner le poste au 

moment du danger. Il faut pourtant que l’on sache ici qu’il y a eu des prêtres qui ont quelques 

gouttes de sang dans les veines et qui se souviennent des exemples de leurs pères. Je pense que vous 

ne désapprouverez pas cette démarche, qui ne peut être que suivant vos intentions. Je ne l’eusse 

point faite sans votre autorisation, si je n’avais pas su que je m’engageais à peu de chose, soit parce 

que le choléra probablement durera peu dans ce pays-ci, soit parce que vous pourrez toujours, sans 

la moindre difficulté, modifier mon engagement comme vous l’entendrez.  

 

Vous serez peut-être étonné de ce que je ne me suis pas contenté de nous offrir à l’autorité 

ecclésiastique ; j’ai agi ainsi parce que l’autorité ecclésiastique connaît assez notre dévouement, 

quoique d’ailleurs elle sache si peu l’apprécier ; j’ai voulu montrer ce qu’était le prêtre à ces gens 

qui ne le connaissent qu’à travers la calomnie. Je suis sûr que ma lettre a fait un bon effet à la 

préfecture, et, comme ma démarche ne peut manquer d’être connue dans le public, elle augmentera 

encore l’estime et l’amour qu’on a déjà pour nous. Cela peut aussi arrêter des tentatives futures que 

l’on pourrait faire contre notre petite communauté. » (EO Guibert, 306) 

 

La réponse de la préfecture a été conservée : « é Permettez-moi, monsieur le Recteur, de vous 

t®moigner en mon particulier toute la sensibilit® que môa caus®e votre lettre. En vous d®vouant au 

secours de ceux que le chol®ra pourra atteindre, vous nôapportez ¨ votre pieuse d®termination 

aucune condition de temps, de personne, ni de lieu, mais seulement celle où de plus grands dangers 

seraient à courir. Voilà, Monsieur, les traits par lesquels la charité chrétienne exerce son empire sur 

les cîurs g®n®reux. Ce sont l¨ des actes qui, ¨ coup s¾r, finissent par désarmer la colère divine. » 

(Paguelle de Follenay, I, p. 251) 

 

Mai  ? 1832. Apr¯s un nouvel entretien avec lô®v°que de Gap. De Guibert au p. de Mazenod. 

« Je fus à Gap lundi, espérant trouver une lettre qui me tracerait la marche à suivre dans l’affaire 

délicate que j’avais à terminer. Je ne trouve rien. Je pensais que vous auriez écrit à Mgr l’Evêque. 

En effet, Sa Grandeur me dit qu’elle avait reçu une lettre de vous, où vous apportiez, pour excuse de 

votre retard, l’embarras de savoir ce qu’il fallait répondre. Monseigneur ajouta que pour le fond de 
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l’affaire, vous vous en rapportiez à lui, qui devait savoir ce qui convient à son diocèse. Je conclus 

de là que votre intention était que je ne fisse aucune démarche pour obtenir la révocation de 

l’interdit et, réflexion faite, je trouve que vous avez grandement raison ; puisque nous sommes 

décidés à rester ici quelque parti que Monseigneur eût pris, pourquoi ne pas laisser subsister une 

mesure dont tout l’odieux retombe sur ceux qui l’ont faite ou provoquée et qui à l’avenir doit fermer 

la bouche à nos ennemis ? Sans aucune discussion, je fis apercevoir à Monseigneur certains cas où 

son interdit était impraticable. Je l’ai fait restreindre au quatrième dimanche après Pâques. J’ai fait 

excepter les étrangers au diocèse, ainsi que les personnes qui viendraient ici sans avoir fait leurs 

pâques, mais qui auraient la coutume et l’intention de les faire à leur retour dans leurs paroisses. 

Quand tout cela a été réglé, j’ai ajouté quelques réflexions encore sur l’inopportunité de cette 

rigueur, qui privera de la pâque un grand nombre de personnes qui n’ont d’autres raisons qui les 

empêchent que le défaut de confiance en leur curé. J’ai même rappelé en termes respectueux ce que 

dit Benoît XIV sur ceux qui voudraient obliger les fidèles à se confesser à leur propre curé et, sans 

me laisser achever, Monseigneur a repris : Oui, oui, je sais que Benoît XIV a traité cela d’abus de 

pouvoir. Là-dessus j’ai salué profondément Sa Grandeur et me suis retiré. 

 

Ainsi il sera constaté dans notre histoire qu’un évêque s’est rencontré, qui faisait à des religieux un 

grief de leur attachement à la théologie de Rome. Ma discussion un peu vive et mon argumentation 

pressante pourront peut-être refroidir la bienveillance dont Monseigneur semblait personnellement 

m’honorer. Mais j’ajoute peu de prix à des démonstrations qui ne sont pas sincères. Mes paroles 

d’ailleurs étaient toujours empreintes de la mesure et du respect que commandait le caractère de 

celui que j’étais forcé de combattre. Sa Grandeur voulait faire pour moi seul une exception à 

l’odieux interdit. J’ai refusé ce privilège, en lui disant que je croyais mes confrères aussi dignes de 

sa confiance que moi. J’ai pris la détermination de n’avoir avec l’évêché que les rapports 

nécessaires, et déjà j’ai pris la détermination d’être toujours plus honnête mais plus réservé, avec les 

prêtres qui viennent ici. Monseigneur sent si bien les effets fâcheux que peut avoir son interdit, qu’il 

m’a insinué, comme il l’a déjà fait dans sa lettre, de n’en rien dire. J’ai répondu que je n’en parlerais 

pas, non pas à cause de nous, mais par charité pour ceux qui l’ont provoqué.  

 

Si vous croyez que je suis ici personnellement un obstacle à la bonne harmonie des autorités 

ecclésiastiques et de notre communauté, je vous prie de disposer de moi en toute liberté. Je suis 

toujours disposé à partir même pour les pays les plus lointains, quand vous m’y enverrez. Je serais 

aussi très heureux d’être employé au service des cholériques, et même je vous demande 

formellement cette dernière grâce : un homme comme moi qui n’a rien pu faire pour Dieu durant sa 

vie, ne doit plus désirer que de mourir pour la charité des membres de Jésus-Christ. » (Paguelle de 

Follenay, I, pp. 262-264) 

 

5 mai 1832. Le pape a reçu Lamennais. De Tempier (à Rome) au p. de Mazenod.  « M. de 

Lamennais est à Frascati et M. de Montalembert voyage dans le nord de l’Italie. On m’a raconté que 

le Pape, après l’avoir fait attendre pendant longtemps, lui accorda une audience, mais il voulait qu’il 

fût présenté par l’Ambassadeur. L’Abbé témoignant de la répugnance à être présenté sous la tutelle 

du Gouvernement, le Pape consentit à ce qu’il fût présenté par le cardinal de Rohan, accompagné de 

deux Prélats et à la condition qu’il ne soit pas question de lôAvenir. Le Saint-Père voulait avoir des 

témoins, afin que l’on ne pût lui prêter aucune parole favorable au système soutenu. Il lui fit écrire 

quelques jours avant l’audience par le cardinal Pacca une lettre dans laquelle les doctrines de 

lôAvenir étaient au moins traitées de dangereuses. Ces précautions prises, le Pape reçut avec bonté le 

grand écrivain. Tout se passa en politesse et le Pape lui donna même deux médailles. On assure que 



 

 

 

15 

le Pape lui a recommandé de laisser de côté la politique. Ce qui est positif, c’est que l’abbé s’occupe 

d’un grand ouvrage. » (EO Tempier II, 82) 

 

6 mai 1832. Une folie politique (duchesse de Berry). A Tempier.  « … Maintenant tout est en 

émoi ; des soupçons réciproques altèrent l’harmonie. A tout bout de champ, les troupes font des 

démonstrations hostiles. Ce qui a donné lieu à cet état de choses est une levée de boucliers des plus 

étranges. Trois hommes se sont persuadés de produire un grand effet en hissant un pavillon blanc au 

haut du clocher de Saint-Laurent. Je suis encore à me demander si ceux qui ont conçu un projet si 

ridicule ne méritent pas plutôt les petites-maisons que la prison où on les tient au secret. » (EO 8, 

55) 

 

Voici ce quôen ®crit Mme Pellizzone : « Jôai dit que le jour de lôexplosion (30 avril), les gens du 

parti libéral couraient en ville en chantant des airs de la révolution, le café Ferréol fut encore 

attaqu®, la maison de Marius Olive fut investie avec fureur et lôon eut bien de la peine ¨ pr®server 

les presses de la Gazette du Midi. De là, on fut ¨ lô®v°ch® faire tapage et menacer lô®v°que et le 

clergé. 

 

Le lendemain , jour de saint Philippe (fête du roi), il y eut grande revue de la garde nationale, et 

après, il y eut des bandes qui parcouraient la ville  avec des chants et des vociférations effroyables 

contre les carlistes, les prêtres, etc. Il y eut un prêtre à qui un garde national cracha sur la figure. Il 

reçut cet outrage comme Jésus-Christ de la part des juifsé Les chefs de la garde vinrent lui faire 

des excuses dans la maison o½ il sô®tait r®fugi®, mais lôinf©me qui a commis ce sacril¯ge nôa point 

été puni. » (Souvenirs, III, p. 332) 

 

14 mai 1832. Fragilités humaines. A Tempier.  « ...Tout passe, tout se détruit. L'homme lui-même 

n'a pas même le temps de compter ses ruines, il est emporté avant d'avoir profité des leçons qu'elles 

lui donnent sur sa propre fragilité. Aussi quand je vois tant de gens se démener pour faire un peu de 

bruit, j'ai grand-pitié de leur faiblesse, et quoique à peine parvenu à l'âge de cinquante ans, je 

trouverais en moi des difficultés insurmontables pour former un projet quelconque qui dépassât, 

pour ainsi dire, le jour que je décris dans l'espace en roulant avec la terre que nous habitons. Mais 

où m'ont entraîné mes réflexions? Revenons où vous êtes. C'est tout de bon à Rome et je vous y 

vois établi je ne sais trop comment; c'est en quelque sorte par enchantement.. » (EO 8, 55-56) 

 

20 mai 1832. Au p. de Mazenod, de Tempier qui a été reçu par le Pape.  « Le Saint-Père m’a 

reçu avec beaucoup de bonté. Avant d’attendre ce que j’avais à lui dire, il a pris la lettre de Mgr 

l’Evêque que j’avais entre les mains et l’a lue d’abord tout entière et à haute voix. Quand il a été au 

passage où Monseigneur disait qu’il touchait à la fin de sa carrière, pas encore, pas encore, s’est-il 

écrié. Il terminait la lecture de la lettre pendant laquelle j’ai pu mêler quelques réflexions, parce que 

le Saint-Père me le permettait, lorsque le Maître de chambre a paru à la porte pour prévenir Sa 

Sainteté que l’Ambassadeur d’Autriche demandait à l’entretenir. J’ai dû me retirer, mais j’ai 

demandé au Saint-Père la permission de venir le voir un autre jour, ce qu’il m’a accordé bien 

volontiers. » (EO Tempier II, 83) 

 

30 mai 1832. « Un sup®rieur ne peut sôastreindre ¨ aucune condition de la part des sujets. »  A 

Mille.   « ...Ne soyez pas en peine pour la chapelle. Il est parfaitement inutile que vous vous 

adressiez au Nonce Apostolique pour cela. Nous avons le privilège d'en établir dans l'intérieur de 
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nos maisons. Dressez-la où vous aviez eu le projet de la faire et dites la sainte messe sans autre 

forme de procès.  

 

Les observations du p. Bernard ne m'ont pas paru déplacées si elles n'ont pas dépassé les bornes 

tracées dans votre lettre. Rien de plus juste que de faire connaître son attrait, mais aussi, il est dans 

l'ordre qu'on s'en rapporte à la sagesse et aux lumières que le bon Dieu donne aux supérieurs. Ce 

serait un grand désordre de nourrir un amour tellement exclusif pour une partie du ministère, qu'on 

ne pût en être détourné, même momentanément, sans en être troublé. Le supérieur ne peut 

s'astreindre à aucune condition. Il peut avoir besoin d'un sujet pour ouvrir la porte ou pour balayer 

et le sujet doit être persuadé qu'il est plus agréable à Dieu en ouvrant la porte et en balayant, qu'il ne 

le serait si, de son chef, il prêchait ou il confessait. Saint Antoine de Padoue passa plusieurs années 

à la cuisine sans songer à se plaindre. Il faut de l'abandon dans le service du bon Dieu. Rien de plus 

commun, hélas! je le dis en frissonnant, que de rencontrer de très grands pécheurs parmi les 

prédicateurs, les confesseurs et tous ces ministres qui sont livrés aux caprices de leur volonté. Les 

saints se trouvent parmi les obéissants qui reçoivent modestement leurs missions à d'autres 

conditions. Au nom de Dieu, exercez-vous dans ces pensées. Qui que nous soyons, nous sommes 

des serviteurs inutiles dans la maison du Père de famille. Nos actions, nos services n'ont de prix 

qu'autant que nous faisons ce que le Maître demande de nous. Malheur à celui qui dédaignerait les 

moindres services, parce qu'il se croirait propre aux plus relevés. Son compte serait vite payé. Je dis 

plus, il aurait bientôt changé de maître : Lucifer pour Jésus-Christ. Croyez-en mon expérience. J'en 

pourrais citer plus que je n'ai de doigts pour les compter.  

 

J'ai appris avec beaucoup de plaisir le succès de votre première prédication à Fribourg, ne comptez 

pas trop néanmoins sur ce genre d'applaudissements. Adieu, mon très cher et mes très chers, que 

votre charité croisse et surabonde toujours davantage. Je vous bénis. » (EO 8, 56-57) 

 

8-11 juin 1832. Visite ¨ Marseille du duc dôOrl®ans, fils a´n® du roi. «  Mgr l’évêque, 

accompagné de ses deux grands vicaires, vint faire agréer au prince royal ses hommages et ceux de 

son clergé. L’évêque a fait la promesse formelle que le roi des Français trouverait dans le clergé de 

Marseille des citoyens soumis et des ministres dévoués contre lesquels il n’aurait jamais sujet de 

plainte. » Extrait du procès verbal, cité par Leflon, II, pp. 411-412 

 

12 juin 1832. Respect mutuel. A Courtès. « ... Si je ne savais par expérience que les communautés 

les plus saintes et les plus ferventes ne sont pas exemptes de certaines misères, je m'étonnerais qu'il 

pût se rencontrer des chocs même passagers d'amour-propre parmi nous. Hélas ! c'est la triste 

condition de cette nature qu'il est si difficile de dompter entièrement. À ce sujet, tu feras bien 

d'inculquer le respect mutuel que l'on se doit et tu feras la guerre à ce ton ricaneur qui ne va pas à 

des hommes comme nous. J'admire le parti que tu tires de cette circonstance pour écarter le danger 

de la rencontre de certains individus. Il est reconnu qu'ils ne peuvent pas être associés. C'est une 

difficulté de plus dans le service.  

 

… La communauté du Calvaire est excellente, il n'est pas possible de mieux marcher que ne le font 

ces bons Pères. Billens va toujours à merveille et N.-D. du Laus est aussi en première ligne de 

régularité. Cette maison est devenue de grande importance. Le p. Guibert est à la hauteur de la place 

qui, grâce à certain Prélat (lô®v°que de Gap), est très difficile. » (EO 8, 57)  
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18 juin 1832. Projet d'une fondation oblate à Rome. A Tempier. « Je vous ai dit dans ma dernière 

lettre qu'à Rome autant qu'ailleurs il faut préparer les voies quand on veut réussir, fondé sur ce 

passage de saint Ignace qu'en toute chose il faut mettre sa confiance en Dieu, comme si l'on ne 

pouvait rien par les hommes, et agir avec tant de suite, en employant tous les moyens humains, 

comme si Dieu ne devait pas s'en mêler. Quoi qu'il en soit, si vous espérez obtenir le gîte que vous 

désirez, vous pouvez différer de quitter Rome. Ce serait une bien bonne chose, mais sur laquelle je 

conçois peu d'espérance. Il y a apparence qu'alors même qu'on ne repoussât pas d'emblée cette 

proposition, on désirât voir figurer des Italiens. Vous savez à quoi l'on est réduit sur cet article. 

Albini, et voilà tout, car Rossi ne sera jamais présentable surtout pour frapper les yeux par une 

régularité extérieure, toutes ses vertus étant concentrées dans son cœur. A mon avis, il n'y aurait 

quelque chance de succès qu'en envisageant la chose sous le rapport des séminaires. Léon XII le 

comprenait, mais le Pape actuel, n'étant jamais venu en France, ne peut pas connaître la supériorité 

de notre méthode sur toutes celles pratiquées ailleurs. Si on voulait en essayer d'abord dans quelque 

diocèse des États pontificaux, à Civitavecchia par exemple qui est je crois du diocèse du cardinal 

Pacca ! Si le cardinal Odescalchi était encore archevêque de Ferrara, il pourrait goûter ce projet, 

mais aujourd'hui il n'a plus de diocèse. Je le répète, c'est une grande affaire, mais bien difficile, 

parce qu'il s'agit de vaincre des préjugés de nation et de faire adopter des méthodes inconnues dont 

les résultats seront immenses pour la régularité du clergé séculier, mais qui contrarieraient trop 

certaines habitudes pour qu'on ne doive pas s'attendre à de puissants obstacles. Je n'en serais pas 

déconcerté si je voyais la moindre ouverture, ce qui est le plus à craindre, c'est un non tout court qui 

ne donne lieu à aucune négociation. » (EO 8, 58)  

 

19 juin 1832. Seconde audience du Pape. De Tempier au p. de Mazenod. « Alors le Pape, après 

avoir réfléchi un moment, m’a dit de voir Mgr Frezza, secrétaire de la Congrégation des Affaires 

ecclésiastiques, dont il m’a donné le nom et l’adresse sur une feuille de papier, écrite de sa propre 

main, et m’a chargé de discuter cette affaire avec ce Prélat, en ajoutant qu’il lui remettrait la lettre 

de l’Evêque de Marseille. 

 

Continuez, ajouta-t-il, d’en conférer avec le cardinal Pedicini et si je trouve le moyen d’avoir une 

maison, je vous la donnerai volontiers. » (EO Tempier II, 84-85) 

 

22 juin 1832. Les perspectives se précisent. De Tempier au p. de Mazenod.  Mgr Frezza « m’a 

dit que si le sujet dont il s’agit (le p. de Mazenod) se trouvait à Rome, et qu’il fût sacré ici, une 

grande partie de la difficulté disparaîtrait, parce qu’alors il ne faudrait pas d’exception pour les 

informations et qu’il n’y aurait pas cette solennité pour la consécration qui exciterait 

l’animadversion du Gouvernement s’il se faisait une réunion de Prélats à Marseille pour cela. » (EO 

Tempier II, 84) 

 

25 juin 1832. Les autorités civiles de Marseille ne permettent plus les processions. A Tempier. 
« ... J'avais besoin de vos consolations dans l'affliction où m'avait plongé la défense arbitraire des 

processions après que tout était convenu pour que Notre Seigneur fût honoré comme il faut. Puisque 

vous lisez La Gazette, vous y verrez notre circulaire ; elle vous donnera la mesure de notre 

indignation. On a seulement oublié de souligner ce qui était cité de la lettre du Préfet et l'on a omis 

le dernier paragraphe qui annonçait ce que Monseigneur ferait en compensation de la suppression 

forcée de la procession du vendredi, fête du Sacré-Cœur. Il dira ce jour-là une messe basse à la 

cathédrale à laquelle sont invitées de venir communier toutes les âmes ferventes. Nous ferons 

officier Mgr l'Évêque de Nancy (Forbin Janson) qui est ici depuis plusieurs semaines et qui se livre 
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avec son activité infatigable à toutes les œuvres de prédication ou de ministère auxquelles il est 

invité.  

 

Apportez-moi la grande vie du vénérable Paul de la Croix, je n'ai qu'une petite vie très imparfaite. 

Si vous trouvez une vie du bx Léonard de Port Maurice, procurez-la moi. » (EO 8, 59) 

 

9 juillet 1832. Des concessions qui sont des faiblesses. A Tempier.  « … Quant à moi, je vois, 

dans toutes ces concessions, (de la part des évêques, en matière de jeûne), qui ne sont commandées 

en aucune manière par la nécessité, un acte de faiblesse, un vrai sacrifice fait à ce siècle antichrétien 

pour amadouer le tigre. Vous dirai-je toute ma pensée : on veut passer pour doux et compatissant et, 

maintenant que le branle est donné, c'est à qui accordera plus de dispenses pour ne pas rester en 

arrière des autres. Saint Charles n'aurait pas agi ainsi, ni moi non plus qui ne suis pas saint Charles, 

mais Charles tout court.  

 

Vous savez comment les choses se sont passées ici, mais ce que les journaux n'auraient jamais pu 

vous dire, c'est la beauté, le touchant, le divin de notre fête du Sacré-Cœur que nous célébrions le 

jour que vous avez fêté saint Pierre à Rome. Monseigneur a donné la communion pendant deux 

heures et quart. Tout ce qui était à la cathédrale, et elle était remplie, s'est approché de la Sainte 

Table. Le soir c'était magnifique. Hélas ! nous avons fait de notre mieux pour dédommager notre 

Sauveur de l'outrage qu'il avait reçu. Adieu, cher ami, je ne vous écrirai plus à moins que vous me 

donniez un avis contraire. » (EO 8, 59-60) 

 

9 juillet 1832. Sôen remettre ¨ la Providence. De Tempier au p. de Mazenod. « Si les affaires 

que je traite réussissent, j’en bénirai Dieu, si par contraire elles ne réussissent pas, je m’en 

consolerai dans la pensée que Dieu ne demande pas précisément le succès, il se le réserve, mais le 

travail. Chaque matin, je vais dire la messe dans quelque église ou oratoire qui peut être un lieu 

d’une dévotion toute spéciale pour moi. En visitant et fréquentant les lieux et les appartements 

même où se sont sanctifiés tant de grands hommes dans votre position, je ne cesse de demander à 

Dieu pour vous, par la médiation de ces saints, de vous bien pénétrer du désir de votre sainteté et de 

vous remplir de la pensée que c’est le grand moyen, dans quelque position que vous place la 

Providence, de conduire à bien et d’avancer les œuvres qui vous sont confiées. Vous approuverez 

sans doute non seulement que je demande cette grâce à Dieu pour vous, cela va sans dire, mais 

encore que je vous le dise avec simplicité. » (EO Tempier II, 84-85) 

 

11-13 juillet 1832. Le Pape accepte. De Tempier au p. de Mazenod. « Je sors de l’audience. Le 

Secrétaire a vu le Pape à son jour fixe, c’est-à-dire hier. Voici la réponse du Saint-Père que le 

Secrétaire avait notée sur le revers de ma lettre : S. S. le Pape accepte la demande, mais quôil vienne 

à Rome. Le Pape ne peut accorder qu’à Rome la grâce demandée ; il ne faudrait pas partir de France 

pour venir directement à Rome, mais prendre un passeport pour tout autre endroit, et de là venir ici 

quand les chaleurs seront passées. Le Pape a beaucoup loué les vues et le zèle de l’Evêque de 

Marseille dans la demande qu’il vient de faire, Mgr Frezza me l’a dit ; il sent que c’est le moyen de 

conserver probablement le siège de cette grande et religieuse cité. » (EO Tempier II, 85) 

 

30 juillet 1832. Le p. de Mazenod quitte Marseille et passe par le Laus pour déjouer les 

surveillances. Courtès est désigné comme vicaire général de la Congrégation. 

 



 

 

 

19 

1er août 1832. Le Laus, toujours plus délicieux. A Mgr Fortuné. « Ce saint lieu est toujours plus 

délicieux. Ceux qui l’habitent inspirent presque autant de dévotion que le sanctuaire. La maison est 

propre, le silence et le recueillement y règnent, la joie est peinte sur tous les visages ; oh ! qu’il fait 

bon y habiter. Je ne ferai pourtant qu’y passer. J’en partirai demain pour arriver à Briançon de grand 

matin ; je filerai tout de suite et je serai rendu dimanche chez mon ami Collegno. » (EO 13, 116) 

 

Peu après le 15 août , arrivée à Rome du p. de Mazenod 
 

18 août 1832. A un Oblat non désigné. « Je prie Dieu que l’auteur (Lamennais), dont les systèmes 

sont si positivement condamnés, prenne le parti qu’il nous avait annoncé, c’est-à-dire de se 

soumettre. Autrement, il sera pour nous sicut ethnicus et publicanus, parce que la vérité est dans 

l’enseignement du Chef de l’Eglise instruisant et confirmant ses frères, selon l’institution de notre 

Législateur, Jésus-Christ. » (cité par Leflon II, p. 434) 

 

29 août 1832. Première audience du pape. De Rome. A Courtès. « On a dû, mon très cher, te 

donner de Marseille exactement de mes nouvelles. C'est une recommandation que j'ai faite dans 

toutes mes lettres. J'attendais pour t'écrire de m'être assis dans cette capitale et de m'être mis au 

courant de certaines affaires qui intéressent les personnes que tu connais. Avant même d'avoir vu 

notre Saint-Père, j'eus connaissance de ses intentions; elles sont telles que je te l'avais dit. C'est sa 

pensée, c'est sa volonté, il me l'a confirmée de vive voix dans l'audience qu'il m'a accordée avant-

hier, qui a duré près de trois quarts d'heure, et à laquelle, par une distinction spéciale, il m'appela 

lui-même, annonçant à Monseigneur son Maître de chambre que je devais être dans son 

antichambre et qu'il me fît entrer. C'est ce qui fut fait, au grand étonnement de tous ceux qui étaient 

venus avant moi et qui eurent bien de la peine à passer dans la matinée. Le Saint-Père prit la parole 

le premier et il me manifesta ses intentions, pour la personne à laquelle tu prends tant d'intérêt, de la 

manière la plus aimable. Il me dit en propres termes qu'il s'occupait à trouver les moyens les plus 

convenables pour parvenir à la fin qu'il se proposait. Il entremêla à son discours des paroles 

flatteuses qui peuvent faire plaisir dans la bouche du Chef de l'Église, quand celui qui les reçoit a 

l'esprit de foi et voit Jésus-Christ dans son Vicaire. Tu sens que je n'avais pas un mot à dire, quoique 

j'aie compris qu'il faudrait prendre patience dans cette affaire comme dans toutes celles qui se 

traitent ici... Le Saint-Père ne se gêna pas pour me faire connaître le jugement qu'il porte sur les 

dernières doctrines de M. de Lamennais. Il y avait de quoi être fier de m'être prononcé dans le 

même sens que le Chef de l'Église. » (EO 8, 60-61)  

 

11 septembre 1832. A propos de Lamennais. A Billens. « Vous serez curieux de savoir si j'ai vu le 

Saint-Père. C'est à présumer puisque c'est lui qui m'a appelé à Rome. L'audience qu'il m'a donnée a 

duré trois quarts d'heure. Il s'est montré plein de bonté pour moi et il m'a fait connaître ses 

intentions d'une manière aussi aimable que précise. Je vous dirai, pour votre règle, qu'il m'a parlé 

avec une force étonnante contre M. de Lamennais. On ne peut pas le condamner avec une plus 

grande plénitude de puissance et de conviction. Je m'estimais heureux d'avoir si bien secondé les 

pensées du Chef de l'Église en prohibant, comme je l'ai fait il y a deux ans, le détestable journal où 

cet homme dangereux et ses disciples forcenés déposaient le poison de leurs pernicieuses doctrines. 

Si l'encyclique ne suffit pas pour les réduire, le Pape m'a dit qu'il irait plus loin. Je fais des vœux 

pour qu'ils se soumettent. Notre Saint-Père le Pape a chargé le cardinal Pacca d'écrire à M. de 

Lamennais en lui envoyant un exemplaire de l'encyclique. Ce Cardinal, qui me comble de politesse 

et chez qui je dîne aujourd'hui 11 septembre, avec notre p. Tempier, lui a dit au nom du Pape que 

par égard il n'avait pas été nommé dans l'encyclique, mais qu'il sût bien que le Saint-Père avait 
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entendu par là condamner ses principes. Tout ce que nous savons jusqu'à présent, c'est qu'il a reçu le 

paquet ; il répondra sans doute incessamment ; je prie Dieu que ce soit d'une manière satisfaisante. 

Ce qu'il y a de bon, c'est que c'est moi qui ai valu à M. de Lamennais d'être en rapport avec l'illustre 

doyen du Sacré-Collège, par une lettre de recommandation que je lui donnais à Marseille pour ce 

grand personnage. Il doit à ma recommandation d'avoir eu un médiateur de cette importance. Tout 

en recommandant le célèbre écrivain au Prince de l'Église le plus distingué, et en relevant les vrais 

titres de son mérite, vous sentez que j'avais eu soin d'exprimer que j'étais loin de partager toutes ses 

doctrines. M. de Lamennais put lire cette restriction nécessaire pour l'acquit de ma conscience, qui 

le confirma sans doute dans ce qu'il savait déjà sur mon éloignement pour ces horribles principes de 

l'Avenir. Les Evêques de France ont été plus loin, car vous devez avoir appris qu'un grand nombre 

d'entre eux ont censuré plus de cinquante propositions extraites non seulement de l'Avenir, mais de 

l'Essai, d'un ouvrage de M. Gerbet et du Catéchisme du sens commun de M. Rohrbacher. Cette 

connaissance doit vous faire tenir sur vos gardes pour ne rien adopter de ces auteurs avant que le 

Saint-Siège ait prononcé. J'ignore s'il condamnera toutes les propositions censurées par les Evêques, 

mais je puis assurer que la censure en général a satisfait le Saint-Père. C'est au point que le cardinal 

Grand Pénitencier, en lui rendant compte de l'adhésion de plusieurs Evêques, ayant dit à Sa Sainteté 

que l'Évêque de Marseille avait répondu qu'il se dispenserait de juger les propositions déjà 

condamnées puisque la censure y est déjà envoyée au Saint-Siège, le Pape lui dit : Oh! je sais par 

son neveu qu'il est du même sentiment.  

 

Je conclus par ce que j'écrivis l'an passé à M. de Montalembert, qui se plaignait de ma défense à 

notre Congrégation de lire l'Avenir, que pour nous, avant même que le Chef de l'Église prononce 

dogmatiquement, dans une constitution apostolique ex cathedra, son opinion comme docteur de 

cette Eglise, qu'il enseigne par ses décisions journalières sur tous les points de morale ou de dogme, 

est la plus grande et la première autorité sur la terre à laquelle nous adhérons de cœur et d'esprit, 

sans attendre les promulgations solennelles que tant de circonstances retardent ou empêchent même. 

Je vous le répète à vous, mes chers enfants, afin que vous fassiez de ce principe la règle habituelle 

de votre conduite, et que vous le transmettiez à ceux qui viendront après, comme vous le recevez de 

moi. » (EO 8, 61-62) 

 

 15 septembre 1832. Nombreuses défections chez les religieux, même à Rome. A Courtès. « En 

attendant, pour te consoler, je te rappellerai que du temps du bienheureux Alphonse Marie de 

Liguori une quantité de sujets entrèrent chez lui pour être faits prêtres et décampèrent aussitôt qu'ils 

eurent dérobé le sacerdoce. Je te dirai que l'autre jour un Prélat, c'est ainsi que je rends le nom qu'on 

lui donne en latin, me disait que l'expérience lui a prouvé qu'il ne conservait jamais qu'un tiers de 

ses élèves, et qu'ils prenaient leurs partis souvent après dix ans de séjour chez lui. Ce matin encore 

celui chez qui je logeais il y a six ans me racontait des faits de ce genre en quantité. Plusieurs de 

ceux que j'avais connus ont décampé ou insalutato hospite (sans dire adieu) ou sous les plus 

frivoles prétextes, et il m'assurait que quelques-uns de ceux qui lui restent le fatiguent et lui sont 

horriblement à charge. D'où je conclus qu'il y a partout un grand nombre de misérables, et que ce 

serait folie de vouloir être exemptés du sort auquel tous les autres sont soumis. Tu peux lire à tes 

amis ces réflexions et ces faits pour les consoler dans le chagrin que de pareilles infamies 

occasionnent toujours à des âmes droites, pénétrées de la sainteté de leurs obligations. Tout en te 

parlant ainsi je ne laisse pas de frémir à la vue des jugements de Dieu sur de si grands coupables. » 

(EO 8, 63) 

  

20 septembre 1832. Tempier quitte Rome. 
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21 septembre 1832. Tristesse et isolement à Rome. A Tempier. « Vous vous attendez sans doute, 

mon cher ami, à m'entendre pousser des gémissements. Pourrait-il en être autrement dans l'affreux 

isolement où je me trouve ? Privé tout à coup de votre douce présence, éloigné de tout ce que 

j'aime, seul dans une ville où je n'ai rien à voir, et, je puis dire, rien à faire, livré à mes tristes 

réflexions, fatigué des lenteurs, plus ennuyé encore de tous les embarras de détails auxquels je 

n'aurais pas voulu seulement penser, voilà ma position ; est-elle agréable ? Vous me répondrez que 

je fais la volonté de Dieu et que cela doit me suffire. D'accord pour l'acquiescement de la volonté et 

de l'esprit ; mais cette disposition dans laquelle j'espère me trouver ne m'empêche pas de sentir très 

vivement toutes les peines attachées à mon état. Un autre, peut-être, les supporterait facilement en 

se transportant à quelques semaines. D'abord cette pensée ne me vient pas ; je suis à cet égard dans 

une sorte d'apathie et, lors même qu'elle se présenterait, comme je serais réduit à moi seul, dépourvu 

du charme et du secours qu'aurait pu me procurer tout ce qui m'entoure habituellement, cet objet à 

mes yeux n'est pour ainsi dire qu'imposant, sévère, silencieux, ne fournissant matière, du moins 

dans la disposition où je me trouve, qu'à la contemplation et à une admiration toute concentrée. » 

(EO 8, 63-64) 

 

25 septembre 1832. Peu de bons sujets dans la Congrégation. A Courtès. « Tu es à même de 

juger maintenant de quelle eau je suis abreuvé dans mes rapports habituels avec certains sujets, 

hommes sans cœur, sans honneur, sans délicatesse, sans sentiments, sans conscience, pour qui 

l’apostasie est un jeu, le parjure une chose de rien, qui n’attachent aucun prix à leur réputation, 

perfides, ingrats... et sur lesquels pourtant je n'ai cessé de répandre sans mesure les bienfaits de tout 

genre et une excessive bienveillance. S'il était permis de se repentir d'avoir voulu faire le bien, je 

regretterais volontiers mes plus belles années et l'application malheureuse de tant de grandes 

pensées que le Seigneur avait placées dans mon cœur sans doute pour qu'elles fussent mieux 

comprises et autrement appréciées. Dans quel état de dégradation sommes-nous donc tombés ! Si 

saint Ignace n’avait rencontré que de pareils hommes, son œuvre serait encore à faire ; mais quels 

athlètes parurent alors ! Chaque soldat valait à lui seul une armée ! Je ne pousse pas plus loin mes 

observations, elles me mèneraient au-delà de ce que je veux dire, et je ne me serais même pas 

permis celles que je viens d'exprimer si j'écrivais à tout autre qu'à toi. Tu pourras sans difficulté 

appeler Mille à Notre-Dame (du Laus) et avertir Guibert que tu le mets à sa disposition. Je ne suis 

pas fâché que tu exerces ton autorité de Vicaire de la Congrégation partout, pour qu'on s'accoutume 

à ne voir que Dieu dans l'obéissance. Cette manière est propre à donner de la vigueur à la discipline. 

Je ne ferai donc qu'annoncer d'ici ce que tu seras dans le cas de prescrire. Ici, ceux qui sont dans ma 

position font comme je suis parfois obligé de faire, mais ils m'ont tous dit qu'ils laissaient à Dieu le 

jugement de ce grand crime de l'apostasie a religione : perpétuité, contrat synallagmatique accepté 

des deux côtés, serment solennel jusqu'à la mort, etc., il y a injustice, sacrilège, impiété... » (EO 8, 

64-65) 

 

27 septembre 1832. Résignation et obéissance dans l'attente de sa nomination à l'épiscopat. A 
Courtès. « ...Crois que mon obéissance et ma résignation sont mises à une rude épreuve. Combien 

de fois n'ai-je pas été tenté de m'en aller ; j'y aurais presque aperçu un beau côté ; mais le respect dû 

à qui de droit, la déférence pour la volonté de Celui à qui nous devons tous nous soumettre, le 

mérite de ce sacrifice et l'occasion de faire à Dieu un hommage répété chaque jour de sa propre 

volonté, l'emportent bien vite sur ces petites lubies de la partie inférieure de l'âme qui se révolte... » 

(EO 8, 65)  
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27 septembre 1832. Au chanoine Cailhol, secr®taire de lô®v°ch® de Marseille.  « Dès le jour que 

M. Tempier est parti, je me suis casé dans mon ancien logement, j’y suis plus recueilli et plus 

tranquille. Tu sais que j’apprécie beaucoup le plaisir d’habiter sous le même toit que Notre 

Seigneur. Je suis à portée de me consoler auprès de lui des ennuis de ma position ; comme ils 

s’aggravent chaque jour, j’ai toujours besoin de nouveau soulagement et, en vérité, je n’ai que ce 

bon Maître pour confident. J’ai de la peine à expliquer un retard si prolongé et si inutile ; je suis 

tenté quelquefois de penser qu’on a changé d’avis et, en ceci, ce n’est pas le fond qui m’inquiète. Si 

du moins l’on s’expliquait ; mais non, il faut attendre et patienter, comme si l’on n’avait rien à faire 

ailleurs. Ah ! si tu savais combien de fois il m’est venu à la pensée de me retirer ! Pour ne pas 

succomber à la tentation, j’ai été parfois obligé de me raisonner beaucoup ; cependant je n’ose me 

promettre de tenir encore longtemps. » (EO 15, 231) 

 

30 septembre 1832. Rapports avec Mgr Raillon, nouvel archevêque d'Aix. A Courtès.  
« ...Souviens-toi que tu as quelque chose de sévère dans l'aspect et les propos, qui peuvent faire 

croire à ceux qui ne te connaissent pas que tu veux montrer par là de l'opposition et du 

mécontentement; il faut alors racheter ce défaut, si c’en est un, par quelques avances ; on conçoit 

que, dans la position où se trouve le Prélat, il soit un peu susceptible… » (EO 8, 65) 

 

Octobre 1832. Echec dôun projet dôunion. Au chanoine Del Buffalo. « J’ai lu avec attention la 

copie authentique et les autres papiers que le révérendissime chanoine Del Buffalo a eu la bonté de 

me transmettre, et j’en suis resté vraiment édifié. Voyant tant de bons prêtres appliqués à une vie 

aussi sainte et à un ministère si élevé, je regrette d’autant plus que mes vues n’aient pu être 

agréables. 

   

Quand je proposai à la vénérable Archiconfrérie du Très Précieux Sang de s’unir à notre toute petite 

Congrégation de l’Immaculée Conception, je fus poussé par un vrai désir de multiplier le bien dans 

l’Église de Dieu, et si d’une part je considérais l’acquisition d’un grand nombre d’excellents prêtres 

comme une bénédiction pour notre Congrégation, qu’on soit assuré que, dans la sincérité du zèle 

que Dieu me donne pour voir l’achèvement de son œuvre sainte, j’estimais que ce serait un grand 

avantage pour la pieuse union de l’Archiconfrérie du Très Précieux Sang de se fondre dans une 

Société élevée au rang de Congrégation religieuse dans l’Église, dans laquelle la pieuse union aurait 

trouvé le même esprit, le même ministère et presque la même règle et dont elle aurait 

immédiatement constitué la majeure et certainement la non moins intéressante portion. Il me 

semblait que l’Archiconfrérie gagnait en perfection et en stabilité et que, si, par l’union projetée, la 

Congrégation acquérait une nouvelle splendeur et une plus grande extension, le bon Dieu en 

conséquence devait ëtre beaucoup plus glorifié, l’Église mieux servie et les âmes davantage aidées 

dans leurs besoins spirituels. 

 

Telles ont été mes pensées. Je pense encore la même chose, laissant à Dieu de faire connaître à tous 

ces très dignes prêtres qui forment la pieuse union de l’Archiconfrérie du Très Précieux Sang, la 

grande vertu des vœux qui, à tort, en effraient quelques-uns. Du reste, en faisant cette démarche, j’ai 

obéi à l’inspiration du Seigneur qui me l’indiquait comme étant pour sa gloire et j’en laisse 

l’examen et la responsabilité à qui a plus de lumières et de grâces que moi, et je me repose dans la 

paix d’un cœur qui, quoi qu’il doive arriver, dira toujours avec confiance particeps ego sum omnium 

timentium te (je suis lié à tous ceux qui te craignent). »  (EO 13, 117)  
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1er octobre 1832. Patience et prière en attendant le sacre. A Tempier.            «  ...Cependant je 

dois vous dire que le parti de la patience et de la résignation était pris et que la solitude a été pour 

notre ami une source de consolations spirituelles et de véritable joie intérieure. Il jouit avec délices 

du silence et de la paix qui règnent autour de lui. Il s'occupe le plus saintement qu'il peut ; il ne sort 

guère que par nécessité, trouvant chez lui tout ce qu'il lui faut pour alimenter sa piété. Il fait surtout 

usage volontiers fréquemment et longtemps d'une petite tribune à une place qui donne sur l'autel du 

saint sacrement et, par le fait, si la volonté de Dieu n'était pas qu'il fît autre chose, il s'abandonnerait 

de tout son cœur à couler ainsi les jours de son pèlerinage. L'archange saint Michel, auquel il s'était 

particulièrement recommandé le jour que l'Église célèbre sa fête, le conduisit ce jour-là chez M. 

Cartra avec lequel il eut un assez long entretien. Tout en causant, ce Monsieur lui dit qu'il était bien 

fâché de n'avoir point parlé le dimanche précédent de l'affaire dont il était chargé, mais que le 

lendemain ce serait la première dont il s'occuperait, et qu'il se proposait de suggérer telle chose : 

c'est-à-dire précisément ce qui avait été écrit dans certaine lettre pendant que vous étiez ici. Tant il 

est vrai qu'il faut suivre toujours la maxime que je lisais hier dans la vie du p. Paul : que le Serviteur 

de Dieu, et nous le sommes tous, mais surtout certains doivent suivre les inspirations que le 

Seigneur leur donne. Avant-hier soir le Pape nomma ; hier, la minute lui a été présentée et il l'a 

signée ; ce matin, les deux brefs étaient transcrits sur parchemin. Si vous vous intéressez à Icosie, 

mettez-la dans vos diptyques ; elle se trouve en Afrique, comme je vous ai dit ; la mission de notre 

ami est pour Tripoli, plus Tunis. La délicatesse du Gouvernement français a sans doute été cause 

qu'on n'y a pas joint Alger. Le cardinal Odescalchi a été enchanté de la proposition ; le jour a été 

fixé au dimanche 14 de ce mois, jour où l'on célèbre à Rome la fête de la Maternité de la très sainte 

Vierge. En attendant, priez et faites prier pour moi ; n'oubliez pas de faire communier ma mère et 

ma sœur et toutes les religieuses. Pour plus grande sûreté, je vais écrire à Billens et à Notre-Dame 

du Laus. » (EO 8, 66-67) 

 

8 octobre 1832. De Guibert ¨ Tempier. D®sir dôaller en mission en Am®rique.  « Soyez sûr que 

notre départ imprimera un mouvement qu’on ne sera pas maître d’arrêter. Vous connaissez mes 

dispositions pour une œuvre aussi grande. Je me tiens dans une indifférence absolue, mais je veux 

pourtant renouveler l’offre que j’ai déjà faite de tout ce que je suis et de tout ce que j’ai, qui est peu 

de chose, mais que Dieu peut agréer au vu de ma bonne volonté. J’ai la conviction que ma santé qui 

s’est assez bien soutenue cette année s’améliorera de plus en plus et que je deviendrai capable des 

plus grandes fatigues. Je quitte là ce sujet sur lequel je suis toujours plein de discours et 

j’abandonne tout entre les mains de la Providence et de mes supérieurs... » (EO Guibert, 307) 

 

10 octobre 1832. Préparations à son sacre. A Tempier.  « Je suis resté quelque temps indécis, 

mon cher ami, si je devais me permettre d'interrompre ma retraite pour vous écrire. J'ai pris le parti 

de le faire par une suite du système que vous me connaissez, qu'il est bon de se mortifier soi-même, 

mais qu'il est meilleur encore de ne pas imposer aux autres des sacrifices ou des privations qu'ils ne 

vous demandent pas. Je sais avec quelle anxiété vous devez attendre de mes nouvelles; il serait 

cruel de vous laisser dans cet état. Je crois donc bien faire d'employer quelques instants du temps 

libre de ma retraite pour m'entretenir avec vous. Ce que nous avons d'ailleurs à nous dire ne saurait 

dissiper mon esprit. Ce n'est pas que je veuille entrer dans les détails qui concernent mes exercices 

spirituels, nous sommes à une trop grande distance et il y a trop peu d'espace dans une lettre pour 

entamer un pareil sujet. Il vous suffira de savoir que le bon Dieu est pour moi comme de coutume, 

c'est-à-dire qu'il se montre tel qu'il est, infiniment bon, infiniment miséricordieux, toutes les fois 

que je me rapproche de lui ; qu'il purifie mon cœur, éclaire ma faible intelligence, excite et 

perfectionne ma volonté ; que je me trouve bien en sa présence, quelle que soit l'impression que me 
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fasse éprouver la communication de son divin Esprit que j'invoque, comme vous pouvez le penser, 

dans cette circonstance, avec assiduité et persistance, n'osant pas dire avec ferveur. Ainsi, soit que je 

considère l'immensité de la bonté de Dieu me prévenant dès mon enfance pour m'amener à opérer 

les diverses œuvres qu'il m'a confiées dans le cours de ma vie, soit que je médite sur les opérations 

intérieures de la grâce, toutes si propres à exciter ma reconnaissance et mon amour, soit que je 

réfléchisse sur mes péchés, mes innombrables infidélités, qui révolteraient les pierres et m'indignent 

le premier contre moi-même, je sens toujours que j'ai affaire avec mon Père qui est au plus haut des 

cieux, ayant à sa droite son Fils Jésus-Christ, notre Sauveur, qui est notre avocat, notre médiateur, 

qui ne cesse d'interpeller pour nous, par cette puissante prière qui a droit d'être exaucée et qui l'est 

toujours, en effet, quand nous n'y mettons point d'obstacle. Or, c'est précisément sur ce point que la 

vertu de l'Esprit Saint fixe davantage ma volonté, et c'est le fruit que j'attends et que j'espère de ma 

retraite, c'est-à-dire que, dans cette dernière phase de ma vie, il me semble que je suis bien résolu, 

moyennant la surabondance de grâces que je vais recevoir, de tâcher, par une application assidue, de 

tellement me conformer à la volonté de Dieu, qu'il n'y ait pas une fibre de mon être qui s'en écarte 

sciemment. Je vous le dis sans façon, parce que vous êtes mon directeur et, aussi, pour que vous me 

le rappeliez, s'il le faut, tous les jours de ma vie en qualité de mon admoniteur ; car vous me 

connaissez trop bien pour n'être pas persuadé que la grandeur de la dignité à laquelle je vais être 

élevé, tout indigne que j'en suis, ne changera rien à mes dispositions intérieures ni à mes rapports de 

confiance et de simplicité religieuse, avec vous d'abord et avec tous les autres ensuite dans les 

proportions accoutumées. En voilà assez sur cet article.  

 

Si vous saviez ce qu'est Icosie, votre cœur tressaillerait. Son origine remonte aux temps fabuleux ; 

on la prétend bâtie par vingt compagnons d'Hercule qui se fixèrent en ce lieu lors de la fameuse 

excursion jusqu'aux termes nec plus ultra, c'est-à-dire du détroit (de Gibraltar, les Colonnes 

dôHercule). Son nom grec veut dire : vingt. Ce qui est plus certain, c'est qu'elle était ville épiscopale 

dans les beaux jours de l'Église d'Afrique et que Laurentius, son évêque, assista au concile de 

Carthage tenu l'an 419, en qualité de légat de la Mauritanie césarienne, sa province : ce qui fixe à 

peu près le lieu de son existence, et écoutez bien, le père Hardouin prétend que c'est présentement 

Alger. Et moi je n'en doute pas plus que lui et vous serez sans doute de mon avis. Je ne manquerai 

pas d'en faire l'observation au Saint-Père, le jour que j'irai recevoir sa bénédiction. Adieu. Je vous 

embrasse. Je me porte à merveille. Je puis jeûner et suivre le petit régime de la maison. Nous 

sommes à jeudi, qu'il y a près d'ici à dimanche ! Je mets toute ma confiance en Dieu. » (EO 8, 67-

68)  

 

13 octobre 1832. A Mme de Mazenod.  « Je vous laisse à penser, ma bonne et bien-aimée mère, 

quel est le chagrin que j’éprouve d’être éloigné de vous dans une circonstance de ma vie si 

importante, où il me serait si doux de recueillir vos bénédictions et de répandre ensuite sur vous la 

première et la plus abondante de celles que j’aurai le pouvoir de donner dans l’ordre sublime auquel 

je vais être élevé demain. C’est le plus grand sacrifice qui pût m’être imposé, et je l’offre au 

Seigneur en compensation de ce qui me manque de vertus pour être digne de la haute vocation à 

laquelle je suis appelé par la miséricorde toute gratuite de Dieu. Cependant, ma chère mère, soyez 

bien persuadée que, quoique vous soyez à une bien grande distance de moi, vous m’êtes toujours 

présente, et que, demain surtout, il n’y aura point d’espace pour mon esprit, qui s’entourera de tous 

ceux qui ont droit à mon affection et sur l’intérêt desquels je compte. Ainsi, faisant abstraction de la 

foule de curieux que mes yeux pourront apercevoir, mon âme absorbée en Dieu vous verra en lui, 

ma bonne sœur, ses enfants, mon oncle vénérable et toute la famille, mes enfants en Jésus-Christ, 

mes amis dignes de ce nom que je n’aime pas à prodiguer. Si, comme je l’espère, ma lettre du 4 est 
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arrivée à temps, dans cette matinée de demain, nous serons tous unis en Jésus-Christ de la manière 

la plus intime, puisque vous vous serez tous unis au Sacrifice pendant lequel je serai sacré, par la 

communion et par les messes qui seront dites à mon intention. Et c’est ainsi que je puis me consoler 

de mon isolement de tout ce que j’aime. 

 

Il n’y a que la nature qui souffre. Je le sens peut-être plus qu’un autre, mais il y a profit pour l’âme, 

c’est toujours tant de gagné... »   (EO 15, 245-246) 

 

14 octobre 1832. Le p. de Mazenod est ordonné évêque par le cardinal Odescalchi, assisté de Mgr 

Falconieri, archevêque de Ravenne, et de Mgr Frezza, secrétaire de la Congrégation des Affaires 

eccl®siastiques. La c®l®bration eut lieu dans lô®glise St-Sylvestre au Quirinal, où se trouve la tombe 

de Don Bartolo Zinelli, son maître à Venise. 

 

14 octobre 1832. A Mgr Fortuné. « S’il m’eût été permis de suivre l’impulsion de mon cœur, en 

descendant de l’autel, j’aurais pris la plume pour vous rendre mon premier hommage et vous répéter 

les paroles que je venais d’adresser à l’Evêque consécrateur qui me représentait votre personne : ad 

multos annos. Il me tardait aussi de vous témoigner ma reconnaissance et de vous exprimer les 

sentiments de mon affection filiale qui n’a pas pu s’accroître, mais que j’ai sentie bien vivement au 

milieu même des abondantes consolations spirituelles qu’il a plu au Seigneur de répandre dans mon 

âme en ce jour mémorable. Oh ! Ç’a été un grand chagrin pour moi et le sujet, j’espère, de 

beaucoup de mérites que d’être privé du bonheur d’être consacré par vous et entouré de toute ma 

famille et de nos chers amis. En votre absence réelle, j’ai tâché d’y suppléer en esprit, en m’unissant 

à vous dans les prières que vous avez tous dû faire pour moi. A part cette grande privation qui ne 

pouvait être sentie que par moi, tout s’est passé admirablement bien. Il paraît même que, grâce à la 

communication sensible et toute gratuite des dons du Saint-Esprit, cette cérémonie fera époque, tant 

elle a été digne, majestueuse, édifiante : le pauvre élu était sous l’influence ou l’impression de la 

grâce surabondante de Dieu, si bon, si généreux ; et lorsque son émotion qu’il lui était impossible 

de contenir a été aperçue, soit des évêques consécrateurs, soit des assistants, le même sentiment 

s’est communiqué et les larmes coulèrent de tous les yeux, au milieu de ce recueillement général 

qu’on m’a assuré avoir régné beaucoup plus que de coutume… 

 

Voilà les consolations que le bon Dieu a daigné m’accorder conjointement à d’autres plus cachées, 

pour me fortifier sans doute contre les tribulations qui me sont réservées. Je ne les brave, ni ne les 

redoute. Le Seigneur m’a fait la grâce pendant ma retraite de m’établir dans la plus ferme résolution 

de ne vouloir que sa volonté, dans la prospérité comme dans les adversités. Je suis pénétré jusqu’au 

fond de l’âme de la sublimité du caractère et de la grandeur de la dignité qui m’ont été conférés ; je 

me suis établi, avec le secours de la grâce, dans la disposition d’accomplir toujours tous les devoirs 

qui en découlent, pour la gloire de Dieu, l’honneur de l’Église, le service du prochain et ma propre 

sanctification. Quand on est armé de la sorte, on est fort, surtout quand on attend tout de Dieu et 

rien de soi dont on a reconnu plus que jamais la nullité et l’impuissance. Continuez, mon bon oncle, 

à m’aider par le secours de vos prières ; les miennes, toutes faibles qu’elles sont, vous sont dues à 

trop de titres pour que vous ne deviez pas y compter... » (EO 15, 246-247) 

 

20 octobre 1832. Grandeur de lô®piscopat. A Tempier. « Le Saint-Esprit, invoqué par tant de 

saintes âmes, fit acte de présence dans ce grand jour, et je vous assure qu'il n'est pas de jour depuis 

lors, et je pourrais dire qu'il n'y a pas d'heure, qu'il ne fasse éprouver des ineffables impressions 

dans l'âme de celui qu'il a daigné choisir et sanctifier. Je n'avais pas compté en vain sur son puissant 
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secours, car ma retraite a été toute de confiance. Je me sens comme renouvelé et dans une 

disposition habituelle que je ne puis exprimer. J'avais été toute ma vie pénétré de respect pour 

l'épiscopat, je l'avais toujours considéré dans un grand esprit de foi ; c'était, pour ainsi dire, un 

instinct de mon âme. Si je ne m'étais retenu, maintes fois il me serait arrivé de me prosterner aux 

pieds d'un bon évêque, comme on le fait devant le Pape. J'aurais voulu que tout le monde pensât 

comme moi, pour rendre à ces successeurs des apôtres de grands hommages. J'étais porté à leur 

servir de marchepied pour les exalter davantage, et voilà que le Seigneur m'élève moi-même au 

faîte de cette grandeur et, qui plus est, voilà qu'il me fait comprendre que j'étais encore au-dessous 

de ce qu'il faut penser de cette plénitude du sacerdoce de Jésus-Christ. Cette conviction très intime 

de mon âme s'allie fort bien avec le sentiment de ma propre bassesse, de ma misère personnelle et 

de mon indignité ; mais je n'ai pas moins la confiance d'être devenu, par la miséricorde de Dieu, 

tout autre que je n'étais. Je connais plus clairement mes devoirs et il me semble avoir obtenu, avec 

le Saint-Esprit, une volonté efficace de m'en acquitter avec fidélité. L'offense de Dieu, que dis-je ? 

la pensée de contrister volontairement le Saint-Esprit me paraît une monstruosité désormais 

impossible. La vie ne m'est rien ; j'avais demandé à Dieu de me faire mourir sous la main des 

Évêques consécrateurs dès que j'en aurais reçu le Saint-Esprit, si je devais l'offenser par une faute 

quelconque délibérée. Sans doute j'aurai encore beaucoup à gémir dans le cours de ma vie de 

beaucoup de misères, mais vraiment j'espère avec confiance n'offenser plus Dieu délibérément, 

quelque légèrement que ce soit, si toutefois, en un sens, on peut appeler léger ce qui déplaît à un si 

bon Père et à une si grande majesté. » (EO 8, 69) 

 

24 octobre 1832. Dernière audience du Pape.  A Tempier. « ... Le Pape a été très aimable et, sans 

me donner le temps de le remercier, il m'a parlé de mon affaire et de tout ce qui se rattachait à mon 

titre de vicaire ou visiteur apostolique de Tunis et de Tripoli sans aucune obligation de résidence. Ce 

sujet étant épuisé, je lui ai parlé de la dispense du jeûne dont nous aurions besoin à cause du choléra 

; il y consent volontiers, mais il m'a dit de m'entendre là-dessus avec le cardinal Lambruschini qui 

avait été chargé de sa part d'accorder les mêmes dispenses à l'archevêque de Paris et aux autres 

évêques de France. Il est si bien disposé en faveur de nos évêques qu'il a excusé lui-même ces 

prélats de ce qu'ils n'avaient pas fait mention de sa concession pour ne pas se compromettre en 

ayant l'air, aux yeux de tous les malintentionnés, de correspondre avec lui. J'ai admiré la bonté du 

Pape... J'ai fait bénir ma croix pour la Via Crucis. Je lui ai parlé de nos demandes pour l'Office. Je 

lui ai expliqué très clairement la chose et l'ai prié de nous confirmer ce que nous avait accordé son 

prédécesseur Léon XII. En expliquant explicitement la communication des offices, il n'a pas fait la 

moindre difficulté, et il n'en aurait pas fait davantage si nous n'avions pas restreint cette 

communication aux Liguoriens. Il me disait d'en parler au Préfet de la Congrégation des Évêques et 

Réguliers pour mettre la chose en règle. Lorsque je lui ai montré la supplique que j'avais en main, il 

l'a lue depuis le premier mot jusqu'au dernier et, sans faire aucune observation, il a pris la plume et a 

écrit au bas, de sa main: die 24 octobris 1832, annuimus juxta petita (nous sommes dôaccord avec 

ces demandes). Gregorius PP. XVI. Ainsi, voilà cette affaire terminée à notre gré. J'aurai soin de me 

faire donner par écrit, avec signature du p. Moffa, quels sont les offices votifs que disent Messieurs 

du T. S. Rédempteur. Vous avez les autres dans leur propre. Maintenant, je n'ai plus rien à faire ici, 

aussi je veux en partir le plus tôt que je pourrai ; comme il m'est aussi indifférent de mourir que de 

vivre, je profiterai du premier bateau à vapeur qui passera. » (EO 8, 70). Voir aussi EO 19, 265-266, 

où on lit entre autres : « Il (le pape) môa express®ment dispens® de toute r®sidence, consid®rant mon 

dioc¯se (dôIcosie) comme sôil ®tait entre les mains des infidèles. »  
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24 octobre 1832. Pourquoi il a accept® dô°tre ®v°que. A Billens.  « ...Vous comprendrez bien que 

cette haute dignité, que ce grand caractère qui m'ont été conférés, ne relâchent aucun des liens qui 

m'attachent à notre Congrégation, puisque, au contraire, le motif déterminant de l'acquiescement de 

ma volonté a été la conviction du bien qui pourrait en résulter pour elle, lorsque (ce que Dieu 

détourne longtemps de nous !) nous aurions le malheur de perdre le protecteur que le Seigneur nous 

avait ménagé dans l'ordre des premiers pasteurs, en la personne de mon vénérable oncle, l'évêque de 

Marseille. Circonscrits comme nous le sommes et encore peu connus, j'ai pensé, et ceux des nôtres 

que j'ai dû consulter ont pensé comme moi, qu'il serait très expédient de présenter partout pour 

répondant de cette petite famille ignorée, qui ne fait que de naître, et qui a dû croître au milieu des 

épines, un évêque, et un évêque choisi, élu par le Chef suprême de l'Église, consacré sous ses yeux 

et par son ordre, dans la capitale du monde chrétien, par un cardinal-préfet de la Congrégation des 

Évêques et Réguliers qui le représentait dans cette sublime fonction. » (EO 8, 71)  

 

4 novembre 1832. Mgr de Mazenod quitte Rome. Il sôarr°te ¨ Livourne pour changer de bateau, et 

de même à Gênes. Il arrive à Marseille le 16. 

 

10 novembre 1832. De Guibert à Mgr de Mazenod. Joie de cette consécration.  « Monseigneur 

et bien-aimé Père. Quoique je doive avoir dans peu de jours le bonheur que j’apprécie infiniment de 

vous exprimer de vive voix mon respect et mon affection filiale, je veux que cette petite lettre me 

précède au risque qu’elle ne vous trouve point encore à Marseille. J’ai reçu celle que vous avez eu 

la bonté de m’écrire de Rome. Je savais tout, avant de l’avoir lue, et lorsque nous avons prié pour 

vous le 14 octobre, nos prières avaient dans ma pensée un objet bien déterminé. Aussi je crois y 

avoir mis tout mon cœur. J’ai communiqué aux pères ce qui pouvait les regarder. Nous avons tous 

béni Dieu de ce qui est arrivé. Notre Seigneur a parlé par la bouche de son représentant sur la terre. 

Il faudrait être bien aveugle pour ne pas découvrir les desseins de la Providence. Et qui peut ne pas 

voir que la Société trouvera une nouvelle protection qui lui est nécessaire dans la haute dignité dont 

il a plu à Dieu de vous revêtir ? Si les liens qui vous unissent à nous se sont resserrés davantage 

depuis ce temps, nous nous presserons aussi avec plus d’amour, s’il est possible, auprès de celui qui 

veut bien être notre père et notre ami, pour seconder les desseins que Dieu lui inspire pour le bien 

de son Eglise. J’ai vu avec une indicible satisfaction la part que tous les membres de la famille ont 

prise au bonheur commun. Au moment où je leur ai annoncé ce qui était arrivé, il y a eu une 

véritable explosion de joie et de reconnaissance. Les plus jeunes ne sont pas restés au-dessous de 

leurs anciens. Cela annonce le bon esprit qui les anime. Ils seront un jour, je l’espère, la consolation 

de la famille et lui feront oublier la perte de ceux qui ont prévariqué. » (EO Guibert, 308) 

 

Novembre-décembre 1832. « Il faut un ®l®ment au z¯le dôune congr®gation naissante. » De 

Guibert à Mgr de Mazenod. « Il est impossible à Mgr l’Evêque de se reprendre jamais sur ce qu’il 

a expressément cédé ; mais il s’est ouvertement déclaré contre l’admission de ceux qui devaient 

nous arriver du petit séminaire. Un d’eux qui avait déjà quitté l’établissement a été forcé de rentrer ; 

je n’y puis plus rien, mon très révérend Père ; je sens que je ne pourrais presser davantage sans 

briser. N’ayez pas le moindre doute sur la disposition où l’on est de nous forcer à quitter le poste à 

force de tracasseries ; je sais cela au clair ; on ne demanderait pas mieux qu’un prétexte bon ou 

mauvais pour en finir avec nous, et ce prétexte, je veux tâcher de ne pas le donner. Nous avons fait 

ce que nous avons pu pour favoriser les vocations, Dieu fera le reste ; la semence est jetée, il faudra 

bien que tôt ou tard elle produise son fruit. Je n’ai jamais eu plus de courage et d’espérance 

qu’aujourd’hui. Le caractère  de cette opposition, que je ne veux pas qualifier, annonce assez la 

source d’où elle part. Mais il sera vaincu, l’ennemi des âmes, il n’en peut être autrement. Si notre 
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mission d’Afrique ne réussit pas, nous vous conjurons, mon très révérend Père, de penser à celles 

d’Asie ou d’Amérique ; c’est une véritable nécessité des temps ; il faut un élément au zèle d’une 

congrégation naissante ; le repos nous serait mortel ; la plupart des jeunes gens qui sont ici ont été 

amenés par le bruit qu’ils ont eu de notre établissement en pays étranger ; ils changent ensuite de 

sentiments et je n’ai rien tant à cœur que de leur inspirer une absolue indifférence ; mais toujours 

est-il que c’est la pensée des missions étrangères qui donne dans ces contrées cette impulsion 

extraordinaire qui cesserait au moment où cette perspective disparaîtrait. En vous disant tout ceci, je 

fais abstraction totale de mes propres désirs ; je n’ai en vue que le bien de la religion et de notre 

Société. Je sais que l’éloignement est effrayant, mais l’Amérique, à raison de ses relations 

journalières avec la France, est aussi près de nous que l’Afrique. J’ai lu avec plaisir qu’aux Etats-

Unis les religions sont libres et que la religion catholique fait tous les jours des progrès rapides. Ah ! 

si on voyait seulement un commencement d’exécution de notre projet, vous verriez quel élan ! Il 

n’y aurait plus aucune force au monde qui pût l’arrêter ; les jeunes prêtres sont las de la stérilité du 

ministère en France, et, s’ils ne partent pas pour des pays lointains, c’est qu’ils manquent du point 

d’appui que leur offrirait notre établissement. Vous voyez, mon très révérend Père, comme je suis en 

train de prêcher aujourd’hui. » (EO Guibert, 309-310) 

 

20 d®cembre 1832. Lô®v°que dôAnnecy serait favorable. De Guibert (¨ Billens) ¨ Mgr de 

Mazenod. « Le prélat m’a assuré du désir sincère qu’il a que le projet puisse se réaliser. Il m’a fait 

un grand éloge de nos règles qu’il achevait de lire ; il est pénétré d’une estime singulière pour votre 

personne, mais il ne m’a pas dissimulé de grandes difficultés provenant surtout des préjugés 

nationaux et de l’existence d’un corps de missionnaires déjà formé. A mon retour, je pousserai la 

chose avec vigueur et je découvrirai bien toutes les arrière-pensées de l’évêque, s’il en a. » (EO 

Guibert, 311) 

 

29 décembre 1832. Louis de Boisgelin pense aux jésuites. De Guibert à Mgr de Mazenod. « J’ai 

vu (à Fribourg) votre jeune neveu Louis de Boisgelin, il se porte à souhait. On nous a assuré au 

séminaire que le bruit court dans le pensionnat qu’il veut entrer dans la Compagnie. Si la chose était 

vraie, je la trouverais fort singulière ; il me semble que quand on a un ordre sérieux dans sa famille, 

on n’en va pas chercher un autre ailleurs. »  (EO Guibert, 311) 
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II . DOCUMENTS ET COMMENTAIRES  
 

 

1. Mandement de carême de Mgr Fortuné. 26 février 1832 (extraits). Le p. de Mazenod a 

certainement particip® ¨ la r®daction de ce mandement. Rey (I, p. 543) le pr®sente comme lôîuvre 

dôEug¯ne. 

 

« Notre cœur, navré de douleur et constamment affecté à la vue des tribulations de l’Église et des 

ravages que fait l’impiété, ne sait produire que des sentiments pénibles, des plaintes lugubres et des 

lamentations, tandis que notre esprit n’entrevoit dans l’avenir que des châtiments, des menaces et 

des malédictions. Dieu irrité d’une part, l’enfer déchaîné de l’autre, une grande puissance accordée 

au démon pour ravager la terre, et les enfants de Dieu criblés dans le van des persécutions et des 

épreuves de tout genre : tel est le tableau qui se déroule sous nos yeux et qui accable notre âme de 

tristesse… 

 

En effet, l’Église et les élus de Dieu qu’elle renferme dans son sein ne sont-ils pas en butte à la plus 

cruelle persécution ? Ne sont-ils pas poursuivis par des ennemis acharnés qui, dans leur aveugle 

fureur, ont juré leur perte ? Qu’est-ce donc autre chose que cette ligue de toutes les passions et de 

toutes les erreurs contre la vérité enseignée par Jésus-Christ à cette Eglise sainte qui en est la 

dépositaire fidèle ? On attaque hautement ses dogmes, on dégrade sa morale, on ne craint pas 

d’enlever toute sanction à la vertu, on chasse en quelque sorte Dieu lui-même de la société qui 

n’existe que par lui… Qui ne serait effrayé de ce bouleversement dans l’ordre moral, conséquence 

de ces doctrines ?… 

 

Ainsi ce déchaînement des impies, leur ligue avec les faibles chrétiens qu’ils ont séduits, tous les 

maux que leurs efforts réunis font souffrir à l’Église, les difficultés qu’ils lui suscitent dans son 

propre sein pour entraver son gouvernement intérieur et neutraliser la douce influence de ses 

bienfaits parmi les hommes, les maximes qu’ils débitent, les livres qu’ils font circuler, les 

infractions à la loi qu’ils encouragent, les exemples pernicieux qu’ils donnent, le mépris qu’ils 

affectent d’inspirer pour toute autorité légitime, la haine qu’ils soufflent contre Dieu et contre son 

Christ, contre l’Église et ses ministres, tels sont les moyens employés par l’enfer pour continuer de 

nos jours l’œuvre de Satan confiée à la rage de l’Antéchrist dès le commencement de l’Église… 

 

Et c’est ici le plus grand de nos malheurs, celui que nous déplorons davantage comme étant le plus 

funeste à l’Église de Dieu, car on se prémunit contre les attaques des ennemis connus… On les 

combat de front… ils montrent toujours leurs armes à découvert. Il n’en est pas ainsi de ces 

complices domestiques qui s’entendent sur tant de points avec les ennemis du dehors. Ils minent 

l’édifice avec plus de chances de succès, quoique tout aussi inutilement que les autres, parce que, 

nous ne saurions trop répéter, les portes de l’enfer ne prévaudront jamais contre l’Église... » 

 

Cité dans Vie Oblate 1997, pp. 290é 292 

 

 

2. Lôexclusion du p. Touche 

 

Il est particulièrement difficile aujourd’hui de présenter le p. Jean-Joseph Touche, « expulsé » à 38 

ans en 1832 alors qu’il était un des tout premiers Missionnaires de Provence. Selon le Dictionnaire 
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historique, son dossier aux Archives générales est pratiquement vide, c’est-à-dire qu’il a été vidé. 

On ne peut s’appuyer que sur des documents très partiels et probablement unilatéraux. Celui qui 

s’intéresse à la vie des premières communautés ne peut que le regretter. 

 

D’après le Dictionnaire historique, « au début de 1832, le p. Touche écrit une lettre pour demander 

la dispense de ses vœux. Le Fondateur profite de l’occasion pour convoquer son conseil le 17 

février. On décide alors d’expulser ce Père. En huit pages de texte, le grand Cahier des Expulsions 

en expose les motifs : conduite depuis longtemps irrégulière… ; il s’éloignait de son devoir et 

fatiguait la Société par son irrégularité, souvent par son insubordination et surtout par une 

présomption excessive qui, en l’éloignant beaucoup de son devoir, semblait lui donner droit de 

juger de tout et de prononcer sur tout... » Huit pages de texte que je n’ai pas pu consulter… 

 

Il prend la route avec les Missionnaires de Provence au mois d’août 1818. Le p. de Mazenod reçoit 

une lettre de l’évêché de Digne (le diocèse de Gap n’était pas rétabli), proposant aux Missionnaires 

de Provence le sanctuaire de Notre-Dame du Laus. Accepter une seconde fondation, en dehors du 

diocèse d’Aix, fut un choix majeur. Les Missionnaires de Provence  maintinrent fermement leur 

unité, sous l’impulsion du Fondateur, grâce à la rédaction des Constitutions et à l’engagement, 

difficilement accepté, dans les vœux religieux. 

 

Tel est le contexte de l’entrée de Jean-Joseph Touche chez les Missionnaires de Provence. Il était né 

à Seyne, dans les Basses-Alpes, le 22 février 1794. Il fut ordonné prêtre le 19 septembre 1818 en 

même temps que Noël Moreau. Tous les deux sont cédés par le diocèse pour la fondation au Laus. 

L’abbé Touche  commence son noviciat le 8 octobre à Aix, il signe « prêtre missionnaire ». Au 

début de 1819, Tempier est envoyé comme fondateur de la nouvelle maison du Laus. Quelques 

jours plus tard, c’est la mission de Revollon (Hautes-Alpes) à laquelle Touche prend part, puis celle 

d’Eyguières, dans le diocèse d’Aix. Il rejoint alors la maison du Laus où il fait son oblation le 15 

août 1819. On ne peut que s’interroger sur la consistance de ce noviciat et sur la façon dont le jeune 

prêtre a intégré ce qui était une formation à la vie religieuse en communauté. 

 

Il y aurait à énumérer ses travaux missionnaires à partir de Notre-Dame du Laus. Il faudrait aussi 

retrouver les appréciations de ses supérieurs successifs : Tempier, Mie, Honorat, Guibert. Le 

Dictionnaire cite Simonin : « Taillé en athlète, grand et large d’épaules, le p. Touche, dont les traits 

de visage étaient rudes et heurtés, avait la voix forte et sonore et, par son éloquence sans apprêt, 

mouvementée, ardente, il faisait grande impression sur les auditoires des campagnes... » « Il avait 

un grain d’originalité plus ou moins cavalière et son zèle, qui était grand, manquait parfois de 

prudence, ce qui lui suscita quelques aventures peu agréables... » Citons aussi Rey (I, p. 532) : « Le 

p. Touche se trouvait depuis 1818 au nombre des missionnaires les plus ardents et les plus dévoués ; 

par ses travaux, il avait mérité d’être appelé l’apôtre des Alpes, chaque année il renouvelait sa 

demande d’être envoyé dans les missions étrangères ». 

 

Il reste au Laus jusqu’en 1828. C’est alors que le Supérieur général, probablement à la demande de 

l’évêque de Gap, qui supportait mal ce type de missionnaire, l’envoie à Nîmes, puis à Marseille-

Calvaire. Il est à noter qu’il est le premier de la longue liste des Oblats qui desserviront Notre-Dame 

de la Garde. 

 

« C’est alors  que, contraint de vivre davantage en communauté, apparaît son peu d’esprit religieux, 

ses difficultés à vivre en communauté et son mécontentement pour les divers ministères qu’on lui 
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propose.» (Dictionnaire historique). Aujourd’hui nous comprenons, peut-être plus facilement que 

les supérieurs de l’époque, qu’un missionnaire un peu fruste, à l’aise dans le rural, ait du mal à 

entrer dans une vie régulière de communauté en ville. On ne pouvait plus prêcher de missions. Et on 

l’a dit, on était au moment où l’observance régulière était devenue le premier critère de la vie 

oblate. 

 

Autre point qui nous surprend, les relations assez étroites de Touche avec Lamennais. Ainsi ce 

dernier, qui recherche avec inquiétude la source des imputations calomnieuses qui lui sont faites en 

Provence, s’adresse au p. Touche et au p. de Mazenod. Il est à noter que Touche est cité en premier. 

Le travail historique sur Lacordaire et Lamennais cite un échange de correspondance entre 

Lamennais et Touche. Les contacts sont maintenus en 1832. Selon Rey (I, p. 532), « le p. Touche 

s’était laissé peu à peu dominer par les opinions de M. de Lamennais qui le traitait en ami. Sous 

l’influence de la lecture des écrits passionnés de l’époque, il s’oubliait à l’égard de l’épiscopat, des 

cardinaux, du Souverain Pontife lui-même ; sa conduite religieuse elle-même se ressentait de ce 

libéralisme outré ; il aurait voulu accompagner M. de Lamennais à Rome comme un disciple 

convaincu. Malgré les services que le missionnaire aurait pu rendre encore à sa famille religieuse, le 

Fondateur ne balança pas, en présence de sentiments si contraires à ceux qu’il regardait comme 

essentiels à la vie de la Congrégation, à faire prononcer l’exclusion de ce sujet... » 

  

Dans le registre des admissions au noviciat, le Fondateur a ajouté cette note : « Dispensé sur sa 

demande fondée sur la volonté de se faire capucin, ce qu’il n’a pas exécuté, comme nous l’avions 

prévu. Nous accordâmes néanmoins la dispense, parce que sa présence dans la Congrégation y était 

devenue nuisible » (Cf. Missions 1952, p. 18) 

 

Touche reprit contact avec Mgr de Mazenod en 1837, il souhaitait des recommandations pour partir 

comme missionnaire en Algérie. On peut se reporter aux deux pages du Journal du Fondateur (EO 

18, 307-308), particulièrement sévères à l’égard d’un confrère qui a « en quelque sorte 

apostasié »… 

 

 

3. Les Oblats et Lamennais (suite) 

Lamennais, ses idées, le mouvement qui s’ensuivit, avaient soulevé de grands espoirs chez 

beaucoup de jeunes prêtres, on a pu dire qu’il en était lôidole, et aussi chez les Oblats. Leur petite 

Société était considérée comme mennaisienne. Mais un décret du Chapitre général de 1831, pris à la 

demande expresse du Supérieur général, marqua la rupture. Faut-il rappeler que Courtès et sans 

doute d’autres vécurent alors une obéissance particulièrement difficile ? Mgr Fortuné et le clergé de 

Marseille firent un accueil chaleureux aux trois Pèlerins en route vers Rome. Le p. de Mazenod leur 

confia une lettre pour le cardinal Pacca, où tout en exprimant son désaccord sur les positions 

doctrinales, il disait sa confiance dans la droiture de leurs intentions. 

  

Les historiens se sont efforcés d’expliquer les événements de 1832 : l’accueil reçu à Rome, la 

lenteur des procédures, la dispersion des trois Pèlerins, l’encyclique Mirari vos du 15 août, la 

déclaration de soumission du 11 septembre… Tout cela dépasse le cadre de mon travail. Je me 

limite ici à ce que les documents conservés, cités pour la plupart dans la première partie, disent de 

l’attitude des Oblats. 
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D’après Rey, un des motifs majeurs de l’expulsion du p. Touche est qu’il « s’était laissé dominer par 

les opinions de M. de Lamennais ». Par une lettre datée du 18 février, le p. de Mazenod demande au 

p. Mille de renvoyer un postulant trop attaché aux doctrines mennaisiennes (cf. EO 8, 49 et la note 

8).  

 

Que dans une lettre datée du 5 mai, surlendemain de son arrivée à Rome, Tempier donne au p. de 

Mazenod des informations sur Lamennais montre que la question restait présente dans l’esprit de 

beaucoup. 

 

Selon l’ouvrage déjà cité d’Anne Philibert sur Lacordaire et Lamennais, l’évêque de Gap fut, au 

nom du gallicanisme, le plus combatif contre Lamennais. Une campagne de démolition, 

accompagnée de citations tronquées et parfois de rumeurs calomnieuses, s’appuyait sur ses écrits. 

Cela explique pour une bonne part les difficultés rencontrées par Guibert et les Oblats du Laus. 

Leflon (II, p. 430-438) parle de la campagne de signatures contre Lamennais lancée auprès des 

évêques par l’archevêque de Toulouse, Mgr d’Astros. La réponse de Mgr Fortuné est datée du 4 

août, soit quelques jours après le départ d’Eugène pour Rome. Cependant, écrit Leflon, « tout invite 

à penser qu’il pesa, avec le concours de son neveu, les termes d’un document si manifestement 

étudié. La réponse concordait même trop exactement avec la position de ce dernier pour qu’on ne 

soit pas tenté d’y reconnaître sa propre main. » Mgr Fortuné disait entre autres son refus 

d’intervenir dans une affaire désormais de la compétence du Saint-Siège. « Dans une matière si 

grave, dans des questions où il s’agit de juger et de condamner des docteurs catholiques, des prêtres 

en communion avec le Saint-Siège, des hommes qui pourraient encore servir l’Église, on ne peut 

prendre trop de précautions. » Il faut laisser place à l’écoute et au dialogue. Or Mgr d’Astros utilise 

cette réponse, écrit Leflon (II, p. 428), en « faussant complètement la pensée de Mgr Fortuné ; une 

objectivité historique élémentaire oblige à constater l’usage déloyal que fit d’Astros de ce document 

si explicite. » 

 

D’après les lettres écrites de Rome, la question de Lamennais reste au centre des soucis du p. de 

Mazenod. Le pape lui en a parlé. Lui-même rencontre plusieurs fois Mgr Frezza (il le choisira 

comme co-consécrateur), lequel est le rapporteur désigné sur ces questions. « Lorsqu’on lit 

attentivement le rapport très remarquable, très étudié, très nuancé de Mgr Frezza, on ne laisse pas 

d’être frappé par sa concordance avec les vues de Mgr Eugène de Mazenod : l’avis de ce dernier se 

trouve même, à plusieurs reprises, formellement invoqué » (p. 439). Contrairement à un bon 

nombre de ses collègues évêques, Mgr Fortuné joua dans cette affaire un rôle de modérateur, en 

accord évident avec son neveu. 

 

Par contre, quand il s’agit des idées de Lamennais, le p. de Mazenod a des expressions très dures. Il 

y a eu le décret du Chapitre, interdisant LôAvenir « pour ses doctrines politiques ». Dans sa lettre du 

11 septembre à la communauté de Billens, il se dit « heureux d’avoir si bien secondé les pensées du 

Chef de l’Église en prohibant le détestable journal où cet homme dangereux et ses disciples 

forcenés déposaient le poison de leurs pernicieuses doctrines... » (EO 8, 61) 

On en est là à la fin de 1832. 

 

 

4. Ce quôon sait des communaut®s 
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Très peu d’informations nous ont été conservées sur le vécu des communautés en cette année 1832. 

Dans les lettres qui nous restent, presque toute la place est occupée par les séjours à Rome de 

Tempier, puis du p. de Mazenod. Donc presque rien du Calvaire, ou du grand séminaire, ou encore 

d’Aix. Pas beaucoup plus sur Billens et la formation. Le Laus fait quelque peu exception, grâce à 

Guibert, grâce aussi aux échos donnés aux relations problématiques avec l’évêque de Gap. Les 

missions paroissiales sont encore interrompues, et il n’y a pas de visites canoniques dont les actes 

auraient pu venir jusqu’à nous. 

 

Rappelons le calendrier. Tempier a quitté Marseille pour Rome vers le 9 avril. A son tour, le p. de 

Mazenod quitte Marseille le 30 juillet. C’est Courtès qui a été désigné comme vicaire général de la 

Congrégation. Devenu évêque d’Icosie, Mgr de Mazenod revient à Marseille à la mi-novembre. Peu 

après, il envoie Guibert à Billens pour une visite canonique, à la suite de laquelle les étudiants 

oblats reviennent à Marseille en janvier 1833. Billens cesse alors d’être maison de formation. 

 

Même s’il nous est difficile d’en estimer le poids, on a du mal de laisser sans réflexion les mots du 

Supérieur général à Courtès, sur « certains sujets, hommes sans cœur, sans honneur, sans 

délicatesse, sans sentiments, sans conscience, pour qui l’apostasie est un jeu, une chose de rien, qui 

n’attachent aucun prix à leur réputation, perfides, ingrats... » (25 septembre, EO 8, 64) 

 

Selon une lettre adressée à Courtès et datée du 7 janvier (EO, 8, 47), le Supérieur général envoie à 

la maison dôAix le p. N. (Richaud, probablement). Il n’y avait pas le choix. « Il a fallu le retirer du 

Laus… Tu ne tireras pas grand parti de ce sujet... » La lettre du 12 juin (EO 8, 57) traite de la vie 

commune : insistance sur le respect mutuel, la guerre à mener contre le ton ricaneur qui ne va pas à 

des hommes comme nous, le danger, à écarter, de la rencontre de certains individus dont il est 

reconnu qu’ils ne peuvent être associés… Celle du 30 septembre laisse deviner que les rapports 

avec le nouvel archevêque, Mgr Raillon, seront délicats. Car les prises de position de ce dernier, à 

commencer par le serment qu’il a prêté en 1791, ont été très différentes de celle des Mazenod. On 

peut enfin s’étonner que le Dictionnaire historique ne signale aucune lettre de Courtès. Auraient-

elles disparu ? 

 

Au Calvaire, où Honorat est supérieur, « la communauté est excellente, il n’est pas possible de 

mieux marcher que ne le font ces bons Pères » (EO 8, 57). Rien n’est dit de l’Œuvre des Italiens et 

du travail d’Albini. Selon sa Notice nécrologique (tome IV, pp. 466 et 477), Mouchel est arrivé au 

Calvaire en 1832, peu après son oblation à Billens. « Il y resta près de cinq ans, occupé au service 

de l’église, et aussi comme confesseur de communautés de religieuses. De temps à autre, il venait 

en aide aux  chapelains de Notre-Dame de la Garde… Ses débuts dans le ministère de la parole 

eurent un certain succès, mais ayant eu le désagrément de rester court en chaire, ce qui arrive 

parfois aux mieux doués, il ne se sentit plus le courage d’y remonter. Son ministère se borna à 

entendre les confessions. » 

 

Une curiosité au Calvaire : Gaben a retrouvé un papier dont voici la teneur : « 15 mars 1832. Achat 

à M. Jean Alexandre Dupuy, prêtre, vicaire de la paroisse St-Martin à Marseille, d’une maison, 

place du Palais n° 6 et 8 (aujourd’hui place Daviel), au prix de 20 000 francs, par Monsieur C.J.E. 

de Mazenod, chevalier de l’ordre religieux de St. Lazare et St. Maurice, vicaire général du diocèse 

de Marseille et prévôt du Chapitre. » Paiement moyennant une pension viagère de 1200 francs. Le 

p. Gaben indique que Dupuy avait placé là son argent...  
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On est presque totalement dépourvu d’informations sur le grand séminaire. Les biographes 

d’Albini ne disent rien pour 1832, année de la longue absence de Tempier. Selon Rey (I, p. 541), 

c’est le p. de Mazenod, vicaire général, qui était supérieur intérimaire. Pour l’année scolaire 1831-

1832, Albini enseigne la morale, Jeancard, le dogme, Paris, l’Ecriture sainte, et Rossi, la 

philosophie. L’année suivante, Jeancard est chargé de l’Ecriture sainte et Casimir Aubert, ordonné 

diacre le 14 octobre, devient professeur de dogme. 

Citons le p. Beaudoin dans EO Tempier, I, 57. « Il y eut bien quelques mésententes, tel ce fait 

divers, raconté en 1832 par le p. Paris, jeune et brillant professeur au tempérament trop méridional. 

Celui-ci se fâcha parce que, en plus d’enseigner l’Ecriture sainte, la morale et le dogme, il se voyait 

imposer par son supérieur, qui le jugeait trop peu catégorique, l’obligation de se préparer à un 

examen de philosophie. Il écrit à ce sujet au p. de Mazenod : « Je vous expose ma peine avec plus 

de confiance, car quand il s’agit de s’entendre un peu avec le p. Tempier, il part comme un éclair, il 

tient à ce qu’il dit une fois, sans vous donner le temps d’entrer dans les représentations qu’on serait 

bien aise de lui faire… Lui qui aime tant les raisons, qu’au moins il m’écoute quand je raisonne ; il 

semble, à le voir partir, qu’il a peur que je le persuade... » Le p. Paris passa une année au Laus, puis 

revint enseigner au grand séminaire. 

 

Décrire le vécu de la maison de Notre-Dame du Laus en 1832 est un peu plus aisé, encore que… 

Le volume 7 des Ecrits oblats, 2ème série, consacré à Guibert cite pour cette année-là des extraits 

de 15 lettres de Guibert, 14 au p. de Mazenod et une à Tempier. On en trouve le texte en première 

partie de ce travail. Mais les dates ne sont pas indiquées ; elles doivent être présumées et sont donc 

souvent très approximatives ; en outre, on n’a aucune lettre du p. de Mazenod. Malgré sa brièveté, 

la Chronique de Simonin, publiée dans les Missions de 1901, pp. 301-313, est essentielle pour nous. 

 

« Le mouvement du pèlerinage, écrit Simonin, resta à peu près stationnaire… Malgré l’indifférence 

générale, il y eut concours, aux fêtes de l’Ascension et de la Pentecôte, avec une édifiante 

procession venue de Gap. La présence des étudiants et des novices donna beaucoup d’éclat à tous 

les offices. » 

 

En contraste, « le nombre des prêtres venant y faire quelques jours de retraite ne faisait 

qu’augmenter. Ces prêtres dînaient à part, un Père présidait la table et l’on ne manquait pas de faire 

une lecture pieuse... » « L’an dernier, plus de 150 prêtres sont venus chez nous se retremper dans 

l’esprit de leur état, et, cette année encore, ils continuent à se présenter. Ce fait, à lui seul, témoigne 

de l’estime que le clergé de Gap professe pour les missionnaires du Laus. Ces bons prêtres sont nos 

amis et, si l’on nous renvoyait violemment, on peut dire que l’indignation serait générale. » (EO, 

Guibert, 300). « Fort de cet appui moral que lui donnait la majorité du clergé, le supérieur du Laus 

tenait bon contre les tracasseries de l’évêque et de son administration, convaincu qu’il était que 

quelques prêtres et recteurs seulement obsédaient Mgr Arbaud de leurs plaintes et de leurs 

réclamations intéressées... » 

 

« Il y eut reprise des travaux extérieurs, missions et retraites... En janvier, les pp. Martin et Telmon 

prêchèrent une retraite de 15 jours à Saint-Etienne d’Avançon, près du Laus... En février, sur la 

demande de l’évêque, le p. Martin desservit la paroisse de Montbrand, canton d’Aspres-les-Veynes, 

privée de pasteur jusqu’aux pâques, au mois d’avril. Il s’absenta huit jours seulement pour donner 

une retraite avec le p. Guibert à La Bâtie-Vieille… Là tout le monde s’approcha des sacrements, 

chaque Père eut une centaine de pénitents à absoudre. On continua à y aller de temps en temps pour 

y faire le prône et y entendre les confessions. » 
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« En décembre, le p. Guibert envoya un prêtre novice porter des secours à la paroisse de Jarjayes, 

canton de Tallard… C’est ainsi que les Pères du Laus se tenaient toujours prêts à rendre service au 

clergé de Gap. » 

 

Dans les lettres du p. de Mazenod aux Oblats de 1832, une seule fait allusion au Laus. Il écrit à 

Courtès le 12 juin : « Bil lens va toujours à merveille et N.-D. du Laus est aussi en première ligne de 

régularité. Cette maison est devenue de grande importance. Le p. Guibert est à la hauteur de la place 

qui, grâce à certain Prélat, est très difficile. » (EO 8, 57). On doit se contenter des lettres de Guibert 

citées en première partie de ce travail. 

 

Simonin est plus explicite sur les questions d’économat (pp. 304-305). « Le p. Guibert avait à 

pourvoir à l’entretien matériel de sa communauté relativement nombreuse. Il se plaignait 

agréablement de sa pauvreté au p. Tempier. Il n’avait songé qu’à l’avenir de quatre personnes et il 

en avait plus du double à nourrir. Toutefois, il ne pliait pas sous le fardeau de ses soucis temporels. 

Il écrivait au mois de janvier au Fondateur : Dans ma dernière lettre au p. Tempier, je glissais 

quelques paroles de misères… Ces mots ont retenti à ses oreilles comme un glas funèbre. Je 

comprends, car le son argentin des écus que je lui comptais ici, lors de sa dernière visite, tintait plus 

harmonieusement… Calmez, je vous prie, ses esprits troublés, je tâcherai de me suffire jusqu’à la 

bonne saison ; une autre année, je remplirai mes greniers pendant l’été, afin que durant l’hiver 

maître Tempier ne puisse me dire : Eh bien dansez maintenant ! Cependant son personnel ayant 

triplé, il dut puiser dans la caisse du p. Tempier ; rien n’est plus amusant que le ton dégagé dont il 

accompagnait ses demandes de fonds au Procureur général. Je  vous demande la bagatelle de 600 

francs et non pas 1000 comme on le fait à Billens. Là, on nous croit riches ; quand le p. Mouchel 

vint au Laus, on lui disait : Vous allez au Pérou. Je fus obligé de dépenser 150 francs pour que ce 

pauvre Père ne restât pas couché pendant huit jours, car il n’avait ni chemises, ni soutane. Déjà, il 

m’avait fallu rhabiller de pied en cap un novice que ces bons Pères m’envoyèrent au 

commencement de l’année. 

 

Pour faire le moins de mal possible à la caisse générale, le p. Guibert mit en frais son génie pratique 

pour se créer des ressources. Jusqu’alors, on n’avait demandé que la somme de un franc par jour 

aux prêtres qui venaient faire leur retraite au Laus ; il fixa cet honoraire à deux francs, ce qui certes 

n’était pas exorbitant. Dans le même but, il proposa au p. Tempier une combinaison qui fut agréée. 

Il s’agissait de donner à la fabrique, au lieu de le louer à d’autres, le magasin des objets de piété ; on 

lui demanderait 100 francs de loyer et 300 francs pour un Frère chargé de faire et de vendre des 

chapelets. La fabrique aurait encore un revenu d’environ 400 francs pour l’église. Comme ce serait 

la fabrique qui tiendrait le magasin, les Pères n’auraient pas l’odieux d’avoir l’air de spéculer. Le 

conseil de fabrique accepta la combinaison à l’unanimité ; les marchandises furent expédiées de 

Marseille, au compte de la fabrique, et, aux fêtes de la Pentecôte, un Frère tint le magasin aux 

conditions que nous avons dites. Grâce à ces habiles expédients, le p. Guibert, ne pouvant compter 

sur les dons des gens du pays, tous plus ou moins pauvres, parvint à faire face aux dépenses 

générales du noviciat ; ces dépenses, tout en se bornant au strict nécessaire, pour la literie et le linge 

commun, ne laissaient pas que d’être considérables. Rien que pour les provisions alimentaires 

d’hiver, il ne fallait rien moins que 2 000 francs. » 

Selon Simonin, « la lutte entre Mgr Arbaud et le p. Guibert s’accentua encore… » Le plus choquant, 

pour nous, mais déjà les lettres de Guibert en témoignent, est que l’évêque interdise aux Oblats de 

confesser pendant le temps des pâques. Seuls les curés avaient le pouvoir d’absoudre… 
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Une lettre de Guibert au p. de Mazenod, alors à Rome (septembre 1832), témoigne du bon esprit 

régnant dans la communauté. « Sur la maison en général et sur l’esprit qui y règne, je veux vous 

donner un jugement moins suspect que le mien. M. Touche m’a dit qu’après avoir voyagé 

beaucoup, beaucoup cherché, beaucoup observé, il ne pensait pas avoir trouvé une communauté où 

dominât un meilleur esprit que dans notre communauté du Laus. Sans adopter tout à fait cet éloge, 

je conviens que la communauté est édifiante et assez bien réglée. Il y a de la charité, de l’union et 

plus de ces misères qui ont pu nous affliger autrefois. Le noviciat ne s’est point accru et il n’a pas 

diminué en nombre depuis votre bonne et courte visite. »  (EO Guibert, 307) 

Pour la maison du Laus, la grande nouveauté fut l’admission de jeunes. Le Laus devint un noviciat 

indépendant de Billens, sous la responsabilité de Guibert, avec l’aide notamment de Telmon. On ne 

connaît pas les statuts, assez imprécis, semble-t-il, ni le nombre des jeunes. On inscrivit par après 

les seuls noms de ceux qui ont fait leur oblation. Jacques Pélissier, né à Embrun (Hautes-Alpes) le 

26 mai 1805, prit l’habit le 1er décembre 1831 et fit son oblation le 13 novembre 1832. Marcellin 

Grognard, né à Gardanne (B. du R.) le 25 février 1809, prit l’habit le 6 janvier 1832 et fit son 

oblation le 6 janvier 1833. Joseph Gignoux, né à Briançon le 17 octobre 1809, prit l’habit le 12 

février 1832 et fit son oblation le 17 février 1833.  Antonio Rolleri était originaire de La Colla, dans 

le diocèse de Vintimille ; il était donc compatriote d’Etienne Semeria, alors scolastique à Billens. Il 

était né le 13 mars 1814 et prit l’habit le 25 mars 1832. Jean-Joseph De Veronico, né à San Remo le 

12 mai 1814, prit l’habit le 1er novembre 1832, il terminera son noviciat à Marseille. On remarquera 

que les novices français sont nettement plus âgés que ceux de la génération précédente. 

 

Jusque-là, le p. de Mazenod accompagnait de très près la communauté de Billens. Faute de pouvoir 

y être présent, c’est par une correspondance très fréquente qu’il donnait ses directives. On pourrait 

tirer tout un directoire de la formation de ses lettres de l’automne 1830 et de l’année 1831. L’année 

1832 se révèle tout autre. Très peu de lettres conservées, et encore moins de directives, à l’exception 

de la mise en garde contre Lamennais. Et rien ne semble avoir été conservé des lettres et comptes 

rendus envoyés de Billens. 

En 1830 et 1831, Billens est présenté comme la communauté modèle, construite autour des jeunes, 

avec Mille, qui venait d’être ordonné, comme supérieur, et de très jeunes formateurs. Lors des 

débuts, Mouchel était novice, ni lui, ni Pons, ni Ricard n’étaient prêtres… Le 12 juin 1832, le p. de 

Mazenod peut encore écrire à Courtès que « Billens va à merveille ». 

 

On peut se demander ce que cache le reproche fait à Mille le 12 avril précédent : il est bon 

missionnaire, mais mauvais supérieur, n’assumant pas ce pour quoi il a été envoyé. Et le 30 mai, 

Mille est félicité de ses prédications à Fribourg, sans que mention soit faite de ses responsabilités de 

formateur. Le 25 septembre, de Rome, le p. de Mazenod propose à Courtès, vicaire général de la 

Congrégation, d’envoyer Mille au Laus, ce qui veut dire le retirer de Billens, lui le supérieur du 

scolasticat et maître des novices… 

On ne sait pratiquement rien des études, ni de l’organisation de la formation, ni même de celle de la 

maison. Mille est donc le supérieur, avec les limites signalées. L’autre prêtre est Alexandre Pons, 

« sous la conduite duquel, selon Guibert, les jeunes gens ont fait des progrès admirables ». On n’a 

même pas une liste des scolastiques présents, ou des éventuels novices… Qui assurait le service de 

l’économat, ou la cuisine ? Y avait-il des Frères convers, des familiers, du personnel salarié ? On 

voit mal qu’à l’époque les scolastiques aient assumé les charges de la maison. 

 

On a dit que Mouchel a été envoyé au Calvaire peu après son oblation prononcée le 6 janvier 1832. 

Marius Ailhaud est ordonné prêtre à Fribourg le 16 juin. On ne sait quasi rien des autres 
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scolastiques, tels Dassy, Casimir Aubert (revenu à Marseille pour être ordonné diacre le 14 octobre), 

son frère Pierre, ou encore Etienne Semeria. Nous restent aussi des noms de novices : Joseph 

Sicard, né à Aubagne le 20 mai 1810, qui fait son oblation le 29 juin 1832, et Jean Antoine Bernard, 

né à Aix le 17 décembre 1807, ordonné prêtre durant son noviciat le 17 décembre 1831, qui fait son 

oblation le 16 juillet 1832. 

 

En cette année 1832 s’ouvrit la perspective de ramener à Marseille le petit groupe des scolastiques 

de Billens. Les craintes de 1830 s’étaient dissipées. Comme l’écrit Rey (I, p. 551), « la distance 

considérable augmentait les dépenses de voyage. Le Fondateur, moins libre avec les charges de sa 

nouvelle dignité, ne pourrait plus diriger aussi facilement le progrès des études et des vertus 

religieuses. »  Pons, « le plus capable des professeurs », était tombé malade. Sans doute aussi, 

Billens n’était plus la communauté idéale des premières années, comme en témoignent les 

reproches faits à Mille… Dans son acte de visite, Guibert reproche à la communauté d’avoir fait 

pendant l’été des promenades « jusqu’aux frontières de royaumes étrangers et lointains... » Voir 

dans EO 8, 76, la note 12, malheureusement pas très précise quant aux dates. 

 

Mgr de Mazenod venait de revenir de Rome. Il n’était pas opportun qu’il aille lui-même visiter 

Billens. Guibert fut désigné pour cette mission, liée à celle de nouer des contacts avec l’évêque 

d’Annecy (alors royaume de Sardaigne) qui avait des projets de société missionnaire. « Votre lettre 

(elle n’a pas été conservée) m’a surpris, répondit Guibert le 13 décembre, et m’a couvert en même 

temps de confusion. Si mon attachement à la Société et mon amour pour votre personne étaient des 

titres suffisants à votre confiance, j’avoue qu’elle ne pourrait être mieux placée. Mais je sens 

combien est délicate cette double mission qui est le but de mon voyage. Je veux me conduire en 

cette circonstance comme je fais lorsqu’on me charge de quelque affaire qui est au-dessus de mes 

forces, je m’humilie devant Dieu et je me livre à sa bonté qui ne nous manque jamais... » (EO 

Guibert, 300) 

 

Le rapport de Guibert n’a hélas ! pas été conservé, semble-t-il. Mais les quelques scolastiques oblats 

revinrent à Marseille au début de janvier 1833. 

 

 

5. Eug¯ne de Mazenod devient ®v°que dôIcosie. 

L’ordination épiscopale du p. de Mazenod est certainement un moment majeur de sa vie, elle eut 

évidemment du retentissement sur la petite Société. Bien des développements seraient possibles. Je 

m’en tiendrai à quelques thèmes, qui seraient à étudier plus longuement : les conditions de cette 

nomination, ce qu’il dit de la dignité épiscopale, la relation renouvelée avec Marseille, les réactions 

des Oblats à cette nomination. 

En ces premières années de la Monarchie de Juillet, les autorités politiques voulaient revenir à une 

application étroite du concordat napoléonien et, entre autres, supprimer les diocèses rétablis en 

1822. A Marseille, plusieurs votes de la municipalité et du département demandaient cette 

suppression. D’où la démarche de Mgr Fortuné. Le pape, après réflexion, l’accueillit favorablement. 

Le p. de Mazenod fut nommé « Visiteur apostolique des Missions de Tunisie et Tripolitaine, évêque 

in partibus d’Icosie », et ordonné à Rome le 14 octobre 1832. Cette nomination et toute cette 

procédure ne pouvaient que déplaire aux autorités françaises. Même si Alger, que la France occupait 

depuis deux ans, n’était pas nommé, sans doute par délicatesse vis-à-vis de ce pays. Leflon consacre 

à ces affaires tout le chapitre XI de son deuxième volume. 
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Tempier fut chargé de porter la lettre à Rome. Il y arriva le 3 mai et entama immédiatement les 

démarches. On se doute que ce fut avec l’accord au moins tacite de l’intéressé, dont la position 

n’était guère confortable. Voici ce qu’en dit Rey (I, p. 539) : Tempier « était entré pleinement dans 

les vues et les intentions de Mgr Fortuné et comme directeur de la conscience du p. de Mazenod, il 

prenait la responsabilité entière d’une démarche qu’il croyait inspirée par Dieu… Quelle part le 

Fondateur a-t-il pris aux délibérations de son oncle, à la réalisation de ses desseins ? Evidemment, il 

les a connus. Nous le retrouvons là comme dans les autres époques décisives de sa vie, l’homme 

soumis aux dispositions de la Providence, ne recherchant aucune satisfaction personnelle, mais 

suivant docilement l’impulsion qui est pour lui l’expression de la volonté divine. Il laisse délibérer, 

combiner, prendre des décisions : il se tient à l’écart et dans la plus complète inaction. »  Il pourra 

dire qu’il n’a fait qu’obéir au pape. 

Rambert peut écrire (I, p. 603) : « Nous ne faisons aucune difficulté de le reconnaître, car il en a fait 

lui-même plusieurs fois l’aveu, l’épiscopat répondait aux aspirations les plus élevées de son âme ; il 

s’en reconnaissait véritablement la vocation, il en aimait la dignité, les pouvoirs, la sainteté, les 

redoutables obligations. La sublimité du caractère épiscopal ravissait sa foi ; ses fonctions 

répondaient aux besoins de son zèle ; sa perfection satisfaisait sa soif de sainteté, de dévouement et 

de sacrifice... » 

C’est dans ses lettres et dans les notes de retraite publiées dans EO 15, 233-244, qu’Eugène de 

Mazenod nous dit comment il a vécu cette nomination. A mon sens, il ne faut pas forcer son 

affirmation de 1837 lors de sa nomination comme évêque de Marseille : « J’étais déjà évêque, il est 

vrai, mais je ne l’étais en quelque sorte que pour moi. Je ne me devais à personne »  (EO 15, 271). 

Alors l’aspect pasteur d’un peuple sera nettement plus explicité. En 1832, le mot dominant semble 

être celui de dignité, il parle de « la sublime dignité épiscopale », celle de prêtre et pontife. La 

théologie de 1830 n’était pas tout à fait celle de Vatican II. 

« J’ai toujours considéré l’épiscopat d’un autre œil que bien d’autres : et, maintenant que je suis élu 

et si près d’être investi de la plénitude du sacerdoce de Jésus-Christ, ce profond sentiment de 

vénération, cette haute idée que la foi a établie dans mon âme pour cette grande dignité, 

m’écraserait et m’enlèverait tout courage, toute force pour avancer, si le Seigneur ne me remplissait 

de la plus douce espérance et ne me faisait envisager cette nouvelle venue du Saint-Esprit en moi 

comme une époque de renouvellement et de miséricorde… Il faut que j’apprenne à m’acquitter du 

grand devoir de la prière, le principal de mon futur ministère. » (EO 15, 232-233)  

Le thème de la dignité épiscopale est l’occasion de souligner sa propre indignité. Il souhaite mettre 

les épitres pastorales de saint Paul au cœur des ses méditations. A noter qu’il anticipe la formule de 

Vatican II, celle d’être « agrégé au Collège apostolique », « entrer en participation de la sollicitude 

des Eglises, » « toujours uni de doctrine, d’opinion même et d’enseignement avec l’Église et son 

Chef visible le Vicaire de Jésus-Christ ». 

Ses notes de retraite font longuement référence aux prières du Pontifical. « Recevez l’Esprit Saint. 

L’évêque doit juger, interpréter, consacrer, ordonner, offrir, baptiser et confirmer. » « Ce doit ne 

m’apprend pas seulement ce que je vais devenir, les grands privilèges de mon élection, la dignité et 

les pouvoirs qui me seront conférés par mon sacre et la communication du Saint-Esprit que je 

recevrai par l’imposition des mains, dans l’ordre pontifical ; il renferme aussi toutes les obligations 

qui me sont imposées… O Dieu très saint, faites-moi la grâce de pénétrer ce grand mystère... » 

La liturgie demande qu’il dirige l’Église et le peuple qui lui sont confiés ; cela le fait penser à 

Icosie. « Que signifient ces paroles adressées à un évêque d’Icosie ? Icosie est dans la Mauritanie 
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césarienne. Cette province est habitée par des Turcs. Mais si Icosie est Alger ? Puissiez-vous 

Seigneur, écouter les vœux de l’Église et me donner cette chaire épiscopale, me donner surtout ce 

peuple qui m’inspira tant d’intérêt dès que sa ville fut conquise et que je connus l’espérance d’y 

arborer par moi-même et par nos missionnaires la croix de Jésus-Christ… Aujourd’hui j’en suis 

devenu le pasteur, du moins de nom parce que la juridiction en est réservée encore au Chef de 

l’Église… Tout ce que je sais, c’est que de quelque manière que ce fût, je voudrais être utile à ce 

peuple. » 

Nous a été conservée la lettre de Guibert, datée du 10 novembre (EO Guibert, 308). « Nous avons 

tous béni Dieu de ce qui est arrivé. Notre Seigneur a parlé par la bouche de son représentant sur la 

terre. Il faudrait être bien aveugle pour ne pas découvrir les desseins de la Providence. Et qui ne 

peut pas voir que la Société trouvera une nouvelle protection qui lui est nécessaire dans la haute 

dignité dont il a plu à Dieu de vous revêtir ? Si les liens qui vous unissent à nous se sont resserrés 

davantage depuis ce temps, nous nous presserons aussi avec plus d’amour, s’il est possible, auprès 

de celui qui veut bien être notre père et notre ami, pour seconder les desseins que Dieu lui inspire 

pour le bien de son Eglise. J’ai vu avec une indicible satisfaction la part que tous les membres de la 

famille ont prise au bonheur commun. Au moment où je leur ai annoncé ce qui était arrivé, il y a eu 

une véritable explosion de joie et de reconnaissance. Les plus jeunes ne sont pas restés au-dessous 

de leurs anciens... » Rey (I, p. 550) commente : « En lisant cette lettre nous entendrons l’expression 

des sentiments de la Congrégation tout entière. » C’est peut-être beaucoup dire… 

Ecrivant aux Pères et Frères de Billens le 24 octobre (EO 8, 71), Mgr de Mazenod disait : « Vous 

comprendrez bien que cette haute dignité, que ce grand caractère qui m’ont été conférés, ne 

relâchent aucun des liens qui m’attachent à notre congrégation, puisque, au contraire, le motif 

déterminant de l’acquiescement de ma volonté a été la conviction du bien qui pourrait en résulter 

pour elle... »  

N’empêche que, plus encore qu’après sa nomination comme grand vicaire en 1823, les deux 

responsabilités entraîneront une complexe concurrence. Les tiraillements seront constants. Rey (I, p. 

551) le fait remarquer discrètement, pour expliquer l’envoi de Guibert comme visiteur à Billens. 

« Le Fondateur, moins libre avec les charges de sa nouvelle dignité, ne pouvait plus diriger aussi 

facilement le progrès des études et des vertus religieuses » des jeunes en formation… On ressent 

comme une inévitable prise de distance. Ainsi il n’est plus question de résidence à la maison du 

Calvaire. Mgr de Mazenod semble être moins avec. Nous aurons à y porter notre attention. 

 

6. La menace du choléra. 

En ces années-là, et à diverses reprises, les correspondances contiennent des allusions au choléra 

qui menace. Il nous est difficile aujourd’hui de nous représenter ce qu’était alors une telle épidémie. 

Tout le monde sait que cette maladie frappe au hasard, qu’elle est souvent mortelle. Mais on n’a sur 

elle aucune prise médicale (on ne sait pas soigner), ni même intellectuelle (le bacille ne sera 

découvert que 50 ans plus tard)… 

Voici comment le biographe de Louis-Philippe, Guy Antonietti, nous présente l’épidémie à Paris. 

« Partie vers 1815 de l’Inde, l’épidémie mondiale de choléra est parvenue à Paris vers le 20 mars 

1832. En avril, elle provoque une hécatombe de près de 13 000 morts et y fera des ravages jusqu’en 

octobre, causant au total dans la capitale plus de 18 000 morts. A l’époque, on ignore la cause de la 

maladie, dont la propagation soudaine sème la terreur et favorise les soupçons. Dans l’affolement 

collectif, on incrimine l’action d’empoisonneurs publics. Au début d’avril, une amélioration 
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apportée par la municipalité dans le service de nettoiement de Paris provoque l’émeute des 

chiffonniers qui s’opposent à l’enlèvement accéléré des ordures, car cela les empêche de pouvoir y 

fouiller à leur aise. Paris, cet énorme cloaque où grouillent plus d’un million d’habitants entassés 

dans le dédale des ruelles du Moyen Age, offre un terrain propice à la prolifération du bacille 

virgule du choléra ; et l’épidémie cholérique favorise les violences des milieux populaires apeurés. 

Par contrecoup, les milieux aisés et fortunés redoutent une révolte des classes dangereuses.  

Le ministère lui-même est durement frappé par l’épidémie : trois ministres sont atteints. Madame 

Adélaïde, la sœur du roi, en réchappe. Casimir Perier, le président du conseil, qui est allé le 1er avril 

à l’Hôtel-Dieu avec le duc d’Orléans, le fils aîné du roi, visiter longuement les cholériques, doit 

s’aliter. Il en mourra après une longue agonie le 16 mai... » 

Mme Pellizzone (III, pp. 316 et 330) nous partage son regard, de Marseille : « Le choléra est à 

Londres, et même à Paris… Le gouvernement français s’est enfin déterminé à ordonner une 

quarantaine de cinq jours pour les bâtiments venant de la Tamise, mesure qu’il prend à regret contre 

ses bons amis... » Puis, en avril : « Paris a été un théâtre d’horreur, tant par l’extension du choléra, 

qui y a fait des ravages affreux, que par des scènes tragiques qui s’y sont passées à la suite d’un 

bruit qui s’y était répandu que Philippe (le roi) faisait empoisonner les sources et les aliments du 

peuple pour le détruire. A la suite d’une idée si atroce, il y a eu des quiproquos bien funestes et 

quelques individus innocents, pris pour des empoisonneurs, en ont été les victimes... » 

La biographie du p. Dassy (p. 51) indique une conséquence inattendue du choléra pour les Oblats. Il 

s’agit du fameux p. Dupuy, qui a été ou s’est éloigné de la Congrégation un peu auparavant. 

« Nommé vicaire à St-Martin de Marseille, il était tombé malade en 1832, sous le coup d’une de ces 

attaques sournoises de choléra. Il y vit un signe de la Providence qui, pensa-t-il, ne le voulait point à 

Marseille, mais à Notre-Dame de l’Osier pour l’œuvre de restauration qu’il avait conçue... » Nous 

en reparlerons. 

Rappelons brièvement les lettres citées en première partie. Il y a Guibert et la communauté du Laus, 

qui se mettent à la disposition du préfet, en cas d’épidémie dans le département. Le p. de Mazenod 

reconnaît le dévouement, mais le modère et recommande la prudence. Il en sera de même pour 

Billens. 

Le 11 avril, Mgr Fortuné publiait un mandement à l’occasion de l’invasion du choléra en France. Le 

style et la théologie apparaissent très proches de ce que devait être la prédication dans les missions. 

« Attentifs, comme nous le devons, à la garde du troupeau que la miséricorde divine nous a confié, 

notre sollicitude serait en défaut si nous n’élevions la voix quand le danger nous menace. L’orage 

qui gronde autour de nous nous avertit assez que la foudre peut éclater à chaque instant… Sans 

doute, il n’est pas donné à l’homme de lire dans les décrets de la providence… Ah ! Si dociles à nos 

fréquentes exhortations, vous vous étiez tous convertis au Seigneur votre Dieu… si vous aviez 

renoncé au péché et commencé une nouvelle vie, nous oserions aujourd’hui vous promettre de la 

part de Dieu une exemption totale du fléau… Mais combien y en a-t-il qui aient écouté notre voix ? 

Un très grand nombre, peut-être, n’ont pas songé à faire le moindre effort pour se rapprocher de 

Dieu… L’exécution terrible de ses vengeances sur des milliers de vos frères n’est encore pour vous 

qu’une menace ! Pécheurs, sortirez-vous de votre léthargie ! Pécheurs, vous convertirez-vous ! 

Ah ! Si la vue du glaive levé sur nos têtes et qui frappe en ce moment même les habitants de la 

capitale, pouvait faire quelque impression sur vous, si vous rentriez en vous-mêmes, si, 

reconnaissant dans ce fléau l’ange exterminateur à qui il a été donné de nuire à la terre et aux mers 

(Apc 7, 2), vous éleviez vos cœurs à Dieu, vous poussiez des cris vers le Ciel et promettiez au 

Seigneur de de le servir, qui sait si vous n’apaiseriez pas son juste courroux… 
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Mais si le décret irrévocable est porté, si le nombre des prévaricateurs est trop grand et leur 

endurcissement insurmontable, si Dieu doit enfin nous punir de tant de perversité, humilions-nous 

sous la puissante main qui nous frappera... » 

Je me permets une seule remarque, que chacun peut faire, c’est l’absence de l’Evangile et même de 

Jésus Christ, mentionné seulement dans l’en-tête : « Salut et Bénédiction en Notre Seigneur Jésus-

Christ. » Nos archives ont rassemblé d’autres mandements épiscopaux de 1832. Celui de Marseille 

n’est pas le plus étonnant. 

 

 

7.  La mission ad extra reste ¨ lôhorizon de plusieurs. 
Faut-il rappeler ici le vœu formulé par le Chapitre général de 1831 et approuvé par le Supérieur 

général : « Que des nôtres soient envoyés dans les missions étrangères, dès que le Supérieur général 

jugera l’occasion favorable. » Tempier, partant à Rome, était porteur pour le Préfet de la 

Propagande d’une lettre dans laquelle le p. de Mazenod rappelait la disponibilité des Oblats pour 

l’Algérie. Même les titres épiscopaux donnés à Mgr Eugène : visiteur apostolique de Tunis et de 

Tripolitaine et évêque d’Icosie, remettaient au jour cette perspective. Dans ses dernières journées à 

Rome, écrit Rey (I, pp. 548-549), « le Fondateur apprit de la bouche de Mgr Castracane, à la 

Propagande, que les missions d’Amérique n’étaient pas dans le besoin et que rien n’urgeait l’envoi 

de sujets dans ce pays, que les missions d’Algérie avaient reçu deux missionnaires placés sous la 

juridiction d’un vicaire apostolique reconnu par le gouvernement français, et que si l’offre des 

missionnaires Oblats avait été faite plus tôt, on leur aurait donné la préférence. » 

La perspective des missions étrangères est entretenue surtout au Laus par Guibert. Parlant dans une 

lettre au p. de Mazenod de la tournée qu’il avait faite dans le diocèse de Digne, il écrivait : »J’ai 

rêvé tout le long du voyage aux pauvres sauvages d’Amérique et je me trouvais heureux de ce que 

Dieu m’inspirait la pensée de faire quelque chose pour ces âmes abandonnées. » (EO Guibert, 296) 

« La conclusion se formulait d’elle-même : faisons du Laus une véritable pépinière de missionnaires 

pour le Nouveau Monde ». (Cf Rey I, p. 534 

Leflon (III, p. 132) écrit : « Personnellement « disposé à partir pour les pays les plus lointains », le 

supérieur du Laus se convainc que les Oblats s’assureraient dans les Alpes (diocèses de Digne et de 

Gap) un recrutement beaucoup plus abondant en élargissant leur champ d’action. « Si notre mission 

d’Afrique ne réussit pas, nous vous conjurons, mon très Révérend Père, de penser à celles d’Asie ou 

d’Amérique. C’est une véritable nécessité des temps. Il faut un élément au zèle d’une congrégation 

naissante ; le repos nous serait mortel ; la plupart des jeunes gens qui sont ici nous ont été amenés 

par le bruit qu’ils ont eu de notre établissement en pays étranger. Ils changent ensuite de sentiments 

et je n’ai rien tant à cœur que de leur inspirer une absolue indifférence. Mais toujours est-il que 

c’est la pensée des missions étrangères qui donne dans ces contrées cette impulsion extraordinaire, 

qui cesserait au moment où cette perspective disparaîtrait. » 

 

Marseille, mai 2018 

Michel Courvoisier  o.m.i. 


